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POINT 56 DE l'ORb RE DU JOUR
BibHothèquede l'Organi'l5ation des Nations Unies:

. rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA CINQUIEMECOMMISSION' (A/4630)

POINT 55 DE L'ORDRE DU JQUlr~""'/
\1, J' .

Rapport du Comité de négociaftiC'i~i
des, fonds exfra..budgétaires

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4657)

RAPPORTDE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4602)

POINT 53DE L.'ORDRE DU JOUR

Rappo"s de vérification des cortlp'les co...~"rnantl.s· dé
. penses. . effectuées parles institu.tions spécialisées 'au

titre du Co".!pte spécial de l'assi,stance techllique

POINT 52 DE L'ORB RE DU JOUR
Barème des quotes-parts pour ·Ia répartition des dépenses

de l'Organi$ation des Nations Unies: rapport du Comité
des contributions

RAPPORT DELA CINQUIEME COMMISSION (A/4640)

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/4593, A/4567, A/4568 ET A/4548)

POINT 54 DE L'ORDRE DUJOUR
Coordination, sU,r le planadll1inistratif et budgétaire, de

l'action de l'Organisatior. des Nations Unies,desinsti
tutions spécialisées et dei'Agence internationalede

. l'énergie atomique: rapport du Comité' consultatif pour les
questionz odministrQtives et budgétair.'!s

RAPPORTDE LA. CINQUIEME COllIMISSION{A/4692) ,
il

. .,-

RAPPORT DE 0 LA CINQUIEMECOMMISSION (A/4552)

'POINT 51 DE L'ORDRE 'DU JOUR
Nominations aux postes dGvenus "aconttS dans les' organes
subsi~iaires de l'Assemblée générale:

9) Condté consultatif pour les .questions 'administrdtives et
bud9étaires; .

h) Comit~ des contributions;
~) Comité des commissaires aux comptes;
~) Comité des placements: confirmation de la nomination

faite par le Seçrétaire général;
!) Tribunal administr(lltif d-.s Nations Unies

~) Office de secours: et de"ravaux des Nations Unies pour
. les 'réfugiés 'de' Palestine dans le Proche-Orient (exer..

cice terminél~31 décembre 1959)l o •

.d) Contributions bénévol.s gérées par le Haut Commissaire .
dès Nations U~ies pour les réfugiés (exereiceterminé
le 31 décembre1959); .• -t~.. .0'

!) AJJ'\'lèe «desNati~!l~jJniê;" pour le, relèvement de la
. Corée (liquidation et ê'blnptes finals)

Assemblée générale - Quinz~e session ~Sê'hnç~§j)lénières...---------------

POl~IT 48 DE L'ORO RE DU JOUR

Président: M. FredE!riek H.BOLAND <Irlande).

Il
5\ppports financiers et comptes, et rapport du CORlité des

~'-,- - -. - -_. '. ,fl:OmmISSane$ 4UX(Omptes;.

~) Organisation des Nations Unies (exercice torminé le 31
décemhre .1~59);

~) Fonds des Nations Unies pour l'enfance (exercice 'er
Rliné le. 31décembr. 1959);

{lI

'Gécision concerçanf la'procédure

.Coniormémelltà Parllcle68durèglernentintér:ieur,
il .est décidé. de . 11e pas disbuter les rapports des
Cinquième etSixième Commissions.
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POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR.

POINT 63 DE L'ORDRE DUJOUR

POINT 60 DE L'ORDRE DUJOUR

POINT' 12 DE L'ORDRE DU"JOUR

. POfNT 62DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport annuel du Comité mixte de la Caisse commune
de~ pensions duper~ol'inel des Nations Unies

Etude d'ensemble delaÇai~~e c:ommune des pensions
dupersomel dè:a<'Nat.!.ons Unies

POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR
Actiondel'O,gclJlisatio~ desNa~ions Uni~s dans lé domaine

.de~ l'illfêvnultian:-rapport du Sec:rétaire général

RA.PPORT DE LA ClNQUIElVIE COMMISSION(A/4646)

P~oposition d'Cllnendtinents à' c:ertaines dispo'sitions du
règlementconcemant [~régime d_es pénsionsd·e la Cour
internationale de Justic:e

RAp:J?QRT DE LA ClNQUIE1\m 'COMMISSION (A/46.21)

Ropport du Conseil éconorniqueetsocial
(c:hap. VU, sect. 1, 'et ch·fJp.IX)

RAPPORT DE LA CINQUIEN"~ COMMISSION (A/4664).
. .'

1. ' Le PRÈSlDENT (traduit, de l'~nglais):S'i1 n'y a
pas •d'objection, je propose ,que le Rapporteur pré.
sente, en une 1 seule intervention, lesdivera. rapports
de J.aCinqUième co:mtîlis·siott.'· ,.'

2. ,.• M~buTTS (Al.œtralie)·[BaPpOrte~'~ela Cinquième
Conun.iBsion] (traduit.:<fe ;l'anglai$): Je sUia,êvidem
ttlent. tout! fait d'acc()l'dpOur p:l'ésentér ce$ rapports

'- .
RA..PPOaT ·DELA CINQUIEME COMMISSION (A/4620)

<_', ~' . il .

Questions relatives au personnel:.
g) Répartition géographique du personnel' duSecr'tadat:

rapport du Secr~taireg,"éral; "
»)PraportÎon des Jonct!.onnaires i1,ommés p(Jurune durée
. détermirtée; ,
~ Autres questions 'relativ~s"aupersannel

MPPORT DE LA9iNQUlEMECOMMISSION (A/4642)

-RAPPORT DE tA CINQU~:M:E COMMISSION (1\14.600)

POtNT58 DE L'ORDRE DJJJOUR

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4641)

.Organisation "et t;gyOUX du Sec:rétôtiot: ,. rapport du Com!t6
d'expevt$ nommé en exéèl;tiondeiorêsolution 1446 (XIV)
de~'Assemblée génarale et iecC)rnmandation~ provisoires
d,,, Sec:rétairegénéralêl ce sui"" 1.1

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4601)

POJ NT57DE L'ORDRE 0 UJO UR
,~__ - :1

C~n$tructlon del'imm...bledes Natians Unl.sà_Saaltia$J~
Idu Chili: rapport du Sec:rétoire général sur l'éta~/.des
~~~ .

t'A't'Al'--------------- -"------~---..'1

9~ême .. sGance .... 18, dê&~Jribre\1960 il ~471
-------------_-----__--__"'"!";""'_.........,._~_---..'"',i

/art' une. s~ule fol.s plut&t (Ill'en 15 in.terventions.J'ai
donc l'honneur deprêsent.3rl HAssetJ.'1blée générale
les rapports de la Cinquième:Commissioncontenu8
dans les documents A/4:i>52, A/4'693, A/456'1, A/4568,
A/4548, A/4640, A/4602, A/4662, A/4657,A/4"630,
A/46.00, A/4.6Dl, A/4641, A/4642, A/4620, A/4621,
A/4646 etAr4664.

3. En ce qui concerne chacun de ces p()fu~f~la
Cinquième Commission,· aprês dhtQussion,·~fbrmu.lé
des propositions sur lesquelles l'Assem91~é deVJ:a se;,
pr<moncer. Celles-ciQllt pris laform~rdeprojetsde
résolutions. qui figurent en. anne~eauxtaPports, 9'4
biessont exp~sêes dans. le ~~1 même de ces. :ç~p
ports. Je ..~!iseque, da':lSJ~s c,,"s oA aucun proJet de
résolutiot,â. n'est proposé 1 Il suffira queVAssemblé.e
approuve" les rapports au fur et ! m.~sure de leur
présentation. Je 9~()isquecesrawoJ.1s,te1squ'ils
ont .été prépa~t6;s~nt·a.l;se,z. c1?J.r~~lleJ1X-lD.êmes.
Je les âi to~"aevantmoi mait\t2nant et je dols av()uer
que, danB 1'ensemble, ils/SOnt asse~volUlnineux;
mais, de<toutè façon, je D.epe.nse pas qu'il soit.n~ces
saire de retenir votre af~ntlonpour entrer dans 'une
d16Cussion sur le fopd. Si.des questions doivent 'nous
·~tre adressées sur.1~lc9Utenltde ces rapports, .au fur
et ! mesure que l'lissemblée lesexam.ine~)je serai
bien entendu !!la disposition pour donner"toutes
explications qu'elle pourrait juger nécessaires.

4" Ainsi, s~dîs m'attarder davantage, je désire sim
plewent demander! l'Assembléede bienvouloir adop-
ter lesrecommandatto~de la Cinqufème.Commission .,/ - '
figurant dans les rapports que je Viens de .présen~J'~'

5. Le PRESIDENT (tràduit de l'anglais): Ya-t-~)!des
. représentants qui désirent -expUquer .. 1eurvoœsur

l'une quelconque des recommandations de laCiJ1éiUième
Commissionl'elatives aux 15 points erique$tlon?
6. Puisque ce n'est pas leca8,l'Asse~61éeg~nérale
va maintenant procéder au' vote .sur .'. des différentes
propositi~s;,nollScommencerons .wIt les projets de
rêsolutioil contenus dans ·le rapport {Jur le point 48 de
l'ordre du jour [A/4552]" 1 •

Par 65 voix contre zéro. le. projet de résolution 1
est adopté.

7. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projetde
rêsolution .U a ~téadopté ! Itunanimitê. par la
Cinquième Com.mi$sion.. S'il n'y a.pas d'objection, je
consldéreraiqtte ce projet de rêsolutlonest également
adopté pal" ·1'Assembléegénétale. ,."

Le projet de r~soluti()nIleSt adopté:

8. '.:Le PRESIDENT (traduit de .l'anglais):· .Le-projet
de résolution m,a êtê aussi adoptê àl'unanimité!la .
Cinquième Comtnission. S'il n'Y a pas d'objection,jé'
propose que•ce.projet de résolution soit· adopté égale;';'
ment par l'Assembl~e~n~rale.' ' . '

i

Le pt'Ôjet de dsolution 111 est adopte!.
.9•••;r.,e,. p;aESID:ENT. (traduit de l'anglai$):Lepr9iet
de .:résolu~onIV.a étécadopté â l'UttaJ11tnité lIa
Cinquième'Conrinisslon.S'iln'ya pas d'object1.on,je
propose que ce . projetderêsolutionsoit deinGme
adopté par.l~Assexnblé~:tgên6rale. ,)

Le projet de rt1so1ution West adopté.
.:., i'r' •

Par 51 voix contre%éro. avec 11 IJ,,,,tentlolts,' le
projet de rdsqlutiOIJ V estadopt~. .

la. Lé i PlUlSIDENT(traduitde l'anglais):L'Assem
blêegénétil,leestinvit!e l'Jïaintèna.nt l exa:Dûne'1"le
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Sl!l-~'Y~â"\~s d'objection. je oonsidérera! qu'il est
êgalem~:nta~op*,par-l'As.embl_e, .

"' "

Le projêt dèw$olutioflllest adop~.

18,. Le PRESIDENT (tl~,ifUit de l'anglaiS): Le rapport
suivant de la Cinquième "'commission sur le point 55
de l'ordre du jour. traite du rapport dUComitê de
nêgociation des fonds extra-budgêtaires. Je propos'3
l l'Assemblêe de mettre aux voix les deux projets de
rêsolutlon rec()mmandéa par la Cinq\Û,ême Com.v:.ds
sion dans le docqment A/4657.

, f/

Par t4 voix oontre z6t'O, le projet de risoÏutton A
est adoptl.

Par '1'1 voix oontre .~t'O, le pioJet de d,t,lution B
est adopté. >'

'/

19. Le PijESIDENT (tradutt de l'anglais); NouS'"sD.
arrivons maintenant a~ !polnt ·56 de l'ordre. du jour;
l'Assernbl~e est saisie' du rapport d~ la Cinquième
Commission sur la BlbUothèque de l'Organisa~(Dl

des •Nations Unies·· [A/4630).

,20. Aucune prolWsition n'est faite 4 l'AsBembl~e;
il l'Uiest simplement ,demandê de prendre note de la
dêcision de la Commission quif1gure au paragraphe 4
de ce rapport.

21. En l'absence de toute objection, l'Assemblêe
prend note de la dêchliœ' cOlltenuEl dans le para
graphe 4 du rapport de la Cinquième Commission.

n en est ainsldloltM.

22. ~ PRESIDENT (traduit de 'l'anglais): NousavOll$
maintenant le rapport de la Cinquième Commission
sur le point 57 de l'oml'e du jo~ qui traite de la
construction de l'im.meubte des Nations Unie~ 4
santiago du CbtUIA/4600].

23; En l'absence de to~te objection,' je considêrerat
que l'Assemblêe prend note des·dêclsiOXlS contenues
âuxparagraphes 6 et 7 du rapport de la Cinquième
ComnûStdon.

n en est ainsi d~cld'.

24. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le point 58
de l'ordre du jour traite de l'organisation et des
travaux du Secr6tarlat et le rapport de la Cinquième
Commission l ce sujet est contenu m.'U1s1e docu- .
ment A/4601.

25. En l'absence de toute objection, je considêrerai
que le projet de rêsolution recomma.nd~ dans. oe
rapport est adoptê A l'unantmit'.

Le projet de t'I.ol.tiOll e.t .dop~.
26. I~ PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous abor
dons maintenant le point 59 de l'ordre du jour, con
cernant l;activltê de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de 1'1nforrJlation. Je vais mettre aux
voix le projet de x'êsolution recom.:mand6 dans le
rapport de la Cinquiê:me Commtssion ,[A/46411. c::

.Par V3 voix oontre .Iro, aho 9 ablteJtJUon., le pro-
jet de N.olutlon. e.t .doptf. .
27. te PRESIDENT (traduit del'~gJais):Nous enar
:dvons maintenantau rapportde la Cinquième Commis
elO1l.sur le point 60 de l'()rd~~.l JOUI' ooncemant leu
que8tiOll8,relative. au· per.oDIlél [A/4642]. "Je vais
mettre aux ·vofX lareôommandatlon oontel1uedans 'le
rapport de la Cmquième' Commis.ion. -

1471\
~A

.pointSl, de l'ordre du.-jp1a' quia.'trait aux'nominations
awc PQlltesdevenus vaêaJ1ts dans ·,les organes $ubtd,-'
diaÙ"es de 1'4SS$mblêe g.1nêl"ale. Le premte;r rap~tt
d.. e la. Cinq.trl.,itm..'~,' ,CommiSSiO.n, se. :rtSf~r.e-.~auc'cômi,ta
consultatifpûur i les questlon~-::;adn:ùn1st:rativeset
budgétaires•. 'l?uls-ja consic;J6J."~r que l'ASS6mblêe
adopte le projètde rêsolo/.1:on contenu dana ~e docu-
m~~t A/4593? ./.,'1 _. ,

.~ ./'

Lti\l'rojet de.:r4eo!:t'don est Mopti•.
11. tiirREStPENT (traduttde l'anglaiS): Le projet
de rêsolution sui\-ant, contenu· dans le docu
ment A/4567, ooncerne la composition du CODÛtê.àes
oontributions. Puis-je consid6rer que l'Assettlhlêe
génêrale'est prete l adopter le projetde rêsolution de
ce rappOrt?

. 0

~.lJrojet de t'lsolution eat adopté~ .
1)

12. Le PRESIDENT (t1."aduit de l'anglais): Ausujetde
la nomination A un poste devenu vacant au Comitê des
oo~ssaires.aUX comptes, l'Asaembl~e est saisie
d'un 'projet de résQlution figurant dans le docu
m.ent A/4568, et dont le texte a êtê adoptê par la
Cinquième Commission sans objection. S~i:ln'Y a po.s
d'objection"e consid~reraique ce texte eétêgalement

'adoptê par l'Assemblêe.

Le fIrojet de dsolutionest adopM.

1.3..-<Le PRESIDENT (traduit de l'tanklaiS): En oe qui
cone.ern.e la. compoSition du. Trlbunill adm!nistratif

,dssNations Unies,l'AsBemblêe est ~alsie d'un projet
de résolution> recommandd par la Cinquième' Com
mission dans le document A/4548.

Le projet de résolution est adop~.,
14. ~PRESIDENT (traduit de l'anglats):En ce qui
oonce:me le point 52 de l'ordre du jour qui traite du
barème des quotes-parts pour ,la rêpartition des dé-

. ~penses de I!!Organisation des Natio~,Unies,l'Assem
blêèt est saisie d'un projet de rêsolution recommandê
par la Cinquième Commission dans le docu-
ment A/4640. f .

Par V8 volX oontre.éro, le projétdë' d.oIùtitM
e.tadopté.

15. Le PRESIDENT· (traduit de l'anglais): Le rapport
sUIvant de la CinquièmeCornmissionsur le point 53
de l'ordre du jour a trait aux. dépenses effectu4Ses par
les1nstituttons s~cia.Usêesau titre duCompte spêcial
de l'aSSistance technique. La Çommission a ad9ptê
A l'unanimitê' le .projet derêsolution qui figure dans
le~ocument A/4602, et, s'Un'y a pas d'objection, je
consldêrerai,que ce projet de :rêsolutionestêgalement
adoptê pat." l'Assemblêe.

Le proJet de dsolfl.tiolt est adopté.

16. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le point 54
de l'ordre du jour se réfère l la coordination, sur le
plan.adxninistratlf et budgê1aire de l'action de l'Orga
niSatiOn des Nations Unies', des institutions spêclali"l"
sêes et de l'Agence internationale de l'ênergte at~
mique. Je propose de mettre aux volx le projet de
résolutionI oontenu dans le dooument' A/4662.

Par 1a volx oontre ~ _'ro, le projet de rlIO/.-tlOD 1
el(lidq9JI. "
1~7. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Lè' projet

//de rêiolution fi contenu dans le docwnent A/4662 a
~ ~ 6t' adopta parla Cinquième CODlJXl.a.sslonA l'lmanfmttê.

ev .. "
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POINT 12 DE L/O~l>RE DlJJOUR '.
Rapport du Conseil économÎqu"et ~ochd{ehop. I,r;'

chap. VU, sauf sect. 1, Il [par. 645J;IV ,t Vi et chap. VIII)

a6'~ Le PRESIDEiNT .. .:(tradUit .de l'anglais): Les
:membreS.4e 'l'Assem};)lée aesouviendrontqu'il avait
été décid~que les chapitres 1. Vl'I(saufles"s.ectiQnB l,
IV, V et' le paragraphe 6~5 de .!p.' section II) e~ le
chapitre VIII durappox't du Conseil écononlique et
social devaient3tx'e disc'.ltés r~rectement .en séance
plénière" Si Personne,ne .demande il. prendre la parole
A ce sujet, j'en conclurai q\l~J'Assembléeprend,~cte
de ces partiet-vdu rapport•.....

n en est aitlsi déoidé.

" .

RAPPORT SPECLi\L
DU CONSEIL DE SECtJRtTE(A/4656) <

37.. 1fi~-PREBIDEN~, (traduit de panglais): Lè "r~~
P.9rt ~.Pécial du C?nseil desêcuritê ,EA/4656] sur ce
rJbintainsl q~s COJI1ptes rendus'. de It6tude d'en
semble. faite par le Conseil sur cette question ont été
distribués A tous les membres de l'Assembléegénê
raIe \~01ll" info~matio.n. A. .ce sujet, l'AsSeJll~lêe'est
êgale\\llent saisie d'un proJ~t derésolution.[A/~.335]
présenté par les d61égations du. q~~er0un., du Congo
'(BrazzaVille), de. laC~te-d'Ivoire,d~ DaPomêY,. d\1
Gabon~de la Haute-Volta, de Madagascar, du,Niger,
de la RêpubUquecentrafr!caine, du Sén~gal'et du
Tchad. '

il

38. Ya-.t-il des orateurs qui désirent prendre lapa-
roles1ll'.ce· projet·de résQlution? '.'

39.M.G~1~{A(Hay:~">lta): .,;L'à,:ffait"e ,InaUl'Ua
nienneavalt 'étéente:aaue (en PremiêreCo~J.esion •

:.o;~nr~~sd~~f::=1:Sd::~~=~
avait choisi lavd)e .data sa"g~~!!~et~'~~raison.

. LtAfrique, après ~\débatqui am~"failp. lui. c04te:r
SÔD.'unité etsas~~.!idarité) retrouvait le calme et la
sérênité pour aiirortter' dtautresproblêmes .plus
sérieux. et plus préoccupants, jeyecx dite lé 'pro-
blème con~lais et le problèxnealgérien. .

40. En effet,·' depuis le. 28 novembre 1960~ la'MaurI
tanie est devenUe un Etat indépendânt e.tsouverain.. La.
loic()lomalefran,çaise prenaitf!nayec la .naissance

..de='~tllii1~uritanienne.Le monde n"est pa.s restê
indifférent à ~~heureux événement. Les grandes
puiSsances••.• comm:e l'Union des .Répllbliques.socia-

~:n~~r~:1::~~:;~:~,:e~:\e~~;::
ontrecOtlnu la Mauritanie èommeun Etat ~dépendant
et .le .Gouvernement du pr~sidentM0ktRX'OUldDaddah
c()mme le .gouvernement ..1êgitime. et .,légal. is'!udu
peuple mauritanien.et.parm.t ces>pa.YB.nousrelevoM
avec satisfaction le· nom,dtun 'paYS frêrearabe,· que
nous eatirnons bea.UC01lP ..p<tiU."·.sa. ~agesse •.·saclalr..
voyance et sonespritd~coopérafion.unlJB.ysquia
mêlllepatronnê l'admission deJa. MaUritanie ll l'ONU.
Je dois icidire).q\J,e nousntaVions vratment ,pasmtS.
ritêqu'onnous accU8tt de ap'()u1er.sUl' les intentlont
d~un;g()uvenie:m.entquand nous 10'f6lioitions. de oeque
llfOU$,,pr6voyions,, .1'. : l
f .I\f ... .

.. JlUin: .. !l1 .l.tutU 4bJitSliLlL SJ3AikÙJLUiSIZULiUU;;iZU4U.i, ua d. L ;au.t%i; tULJl4iiUt2.fs ..

, ;' 954è:rne .geance - 18.décembré' 1960
/? ..

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Cons"iléèonornique et social .
(chap,'yjÎ; ~~~ct. lI~pa,.. 645) .

RAPPORT DE LASIXIEME CO~ISS~()N (A/4G55)
L•. Pr4sident pdsente le' 'raJ.\Oort de hi'C/SiKi~me

Cottitnl'$ion (A/46SSj.. " .
35. lb PRESJDENT(tJ:aduitde l'anglais): À.uc~~ro
jet de ~'SOlUtiQnn..'a'~~~éSentêparla... SlXi.èJn.e.ic.om..
Jnisslon sur oe .. poinf,gtiln'Y .8# pas d'objegl'l9n. j~
consid6reraiqllé l"~f.fsëmbléedtsirepl"elldre acte du
rappor~ dela.CoDUrÂssion[A/4655]t .

Il en èstalaal tfclcidl.

-r i

./ Par 8~' voix co~t.re .~t'O. la recomiiiandationest
.' adopMe. . , .'

\\

28. Le PREsmEtiT (tradujt de l'anglais); Nousenve
n()ns oall poir~t62 de l'ordre du jour. Le rapport de la
Cmqujème.poinmission. sur le.rapportannuel~u'Co-.
lni:tê· mixte de la Caisse commune ·(1es pensiOn); du
personnel des.Nations·Unies est contenu clans le dQCu-
ment A/4620. .

29. Comme le projet de résolution qui est recom
mand~ dans le rapporta étéadoptê sans objection A
la Cinquième ÇOl'llmission,. jecohsidéreraillenrl'ab
sence de tout commentab.·e et ~etou1;e objection, que
la recommandation contenue dans le rapport de la
Cinquième Commission est6galement adoptée par
l'Assemblée.
n en est ainsidf!cicM.

.ao. 'Le PRESIDENT (traduit de .l1anglais): Nous avons
maintenant le rapport de la Cinquième Conunission
sur le point· 63 de l'ordre du jour concernant l'é.tude
d'ensemble da la .Caisseoommune. des pensions du
personnel des Nati()D8 Unies [A/4621]. Je vais mettre
aux voix. lepraj9t de . résolution présenté J)âr la
Cinquième Conunission.. .

Pat' ,83 voix6ontre zéro, Je prbjetde résolutioil est
adopté.

31. Le PRESIDENT (tradutt de l'anglais): Nous ên
arrivons maintenant au point 64 de l'ordre du jour
sur la proposition d'amendernentsA certaines dispo
sitions du règlement concernant le régime des pensiOns
de la Cour internationale de Justice. Le rapport de
la Cinqbû,ême ConunissionsUr cettequeStioh est con-
tenu dai4S le document A/464G.. .

32..~revaismettre aux' voix· le projet de. r~solutiôb
de la Cinquième Commission. _, .

. l

Par 81 voix contre zéro, avec une abstention, le
projet deresolution es t a,dopté.

.S3. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Le dernier
rapport de la CinquiêmeCornmission pI'ésentG A
l'Assemblée cet aprês-miditx-aitede la section 1
du. chapitre VU et du chapitre IX du rapport du Con-
seil économique e~ social. ' .

34.. n est simplement demandé A l'Assemblêe de
prendre' acte du rapport dem Ciriqu.iême Commis
sion [A/4664]. S'il n'y a pas d'objeotion, je consi
dérerai que l'Assemblée est d'accord sur cette façon
de procéder.

n en est ainsi décidé.
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POINT 19 DE L'OR,DRE DU JOUR

Le problè~ed'la Mauritanie

RAPPh:aT DE LAPREMIERE COMMISSION (A/4594)
55. Le PRESIDENT' (traduit de l'anglais): ,Le :Rap
porteur de la Premlêre Comnrlsslonêtantabsent. je

46. LeP~SXDENT (tra4uit de l'anglais): çC\JlUJle l'

l'AssQmblêe le sait, le point suivaut insorit Al'o~e
du jour de oet aprês-mlditralte de la. ~rauritan1e.

Les dêlêgationS trouveront peut-oêtre plus commode
dPexaminer en même temps ,le point 79. Par consê
quent. là: présidence oonsidêrera oomme :rôcevable'
toute intervention qui. portant sur le prêsent point.
intêressera'galement le point '19. Ainsi. noUS pour
rions arriver Aune conolusion su;r oes deux questions
en un seul d6bat.

4'1. M. EL HAKIM (Rêpubllque arabe unie) [b'adUit
de l'anglais]: Je limiteraimesobsenations. dans
oette brêve intervention. au p:rojet de rêsolutionoon
tenu dans le document A/L.335. Comme oe p:v1Jje't de
rêsolution ~ent d'être distribuê.je prierai le Pr'a~
dent de bien vouloir ajourner l'examen du projet da
~solutionet le vote. pendant 2':tou48 heures. afin que
nous ayons suffisamment de tœmps pour l'examiner
avec .toute l'attention voulue. .- . -.:~

48. Le PRESIDENT (tradUit de l'anglais): J~e donne
la parole au rePcfêsentant de l'Union soviêtique pour'
une motion d'~!'fu-'~. "

(,J'"
49. M.MOROZOV. (Union des RêpubUqu~ssocit.LUstes
sovi6tiques) [traduit du russe]: La délêgation de
l'Union soviêtique .juge indispe~$able d'appuyer éner
giquement la proposition que v,tent de faire lereprê
sentant de la ,RépubUque arabe un,ie.tendant1ajourner
l'examen de la question, objet da' projet de rêsolu
tion A/L.335. qui vient juste d'être dist:ribuê.
50•. Je pense que. devant un auditoireaussidtstingJ.lé.
il n'est pasnéoessaire. et partiouli.êrement.pqJAr le
Prêsident. de oiter l'artiole 121durèglementin~rieur
qui exolut expressêment la possibiUtê dtexamiiler une
proposition si le texte n'en a pas· êtê oommuniquêl
toutes les dêlêgations au plus' tard la veille de la
sêance.sauf lorsqu'fi s'agit de question de procê
œll1l"e. >

51. Point n'est besoinde dêmontrer que laproposition
. qui fait l'objèt du, projet derêsolution A/L.335. indê
pendamment des ,rœctiontJ de diverses dêlêgations l
son égard. ne porie pas surune questionde procédure.
52. Par consêquent. dalls là meeure .oi). cette question
sera rêsolue. fi est éVldent'que la proposition que le
Président vient de faire tendant â l'examen. simultané
des deux points relatifs A des problêmes touchant l
la Mauritanie. tombera d'elle-même. oequi est
logique.

53. Aussi. je prie le Prêsident. de prendre immê..
dtaœment la: dêcision qu'impose l'artiole121 du'
rêglement intérieurJ et je me rêserve. dans le cas
d'une autre dêcision. la possibiUtê· d'intervenir ultê..
rieurement au sujet des questions qui ~ourraien" en
rê$u1ter. si quelque autre dêois~onde"iaitêtre p:t>iae. è .

54. Le PRESIDENT' (traduit de l'anglais): En raison
des objectians qUi ont êtê faites etenvue de respecter
entiêrement les dispositions de l'article 121 du
rêgleDlent intê:rieur, l'examen du point 20 de l'ordre
du jom: sera différé de 24 heures.

Assemblée générale- Qulnzi~nle session ... Séances pléni~res_____--_-_--i,;",__...:..._~-~---------- .......--- .......- __--._,.-.1474

41. NOUS6n êtians dono ll Oe POint etattend19Q.$
l'admislion de oe paya aumilieudenQ1l8. œr,selon
toutes 1$$ apparenoes, tous les autrèspays qtd
a,va.lent êtê admil:l2uparavantrempUssaient les mêmes
conditiœs que la Mauritanie aujourd'hui. Quelle a
donc êté notre dêception lorsque nOUS avons oonstaté~
lla 911ême sêanoe duCOnseUdesêcuritê, un veto
inattendu qui bloquait l'admission de lapauvreMauri
tanieaux Natl~sUnies.

42. Cependant. ce n'est pas un mouvement de oolêre
qui nous a saisis. cen'estpasunmouve,ment d'êchauf
fement que nOUS avons ressenti. Nous avons plu~t

peneê qU'il y avait eu un malentendu. Ceux qui aWffp.t
o:ru:devoir bloquer l'entrêe de la Mauritanie aux
Nations Unies invoquaient des raisons qui. d'aprês
nous. n'avaient absolument rien â voir avec la ques
tion mauritanienne. En effet. nous ne pensons pas
qu'on PUiSse,mettre en doute l'indêpendanoe effective
de oe pays. La Mauritanie est devenue ind~pendante

l,., la sUite d'aocords signês, avec leplyB dont elle
êtait une colonie. c'est-l-dire la France. D'autres
pays. avant la Mauritanie. avaient eU l'occasion d'a~

èêder â ·l'indêpendance dans les mêmes conditions.
Je parle de la Fêdêration du MaU avant sa division;
je parle de-Madagascar dont les reprêsentants siêgent
aUjourd'hUi avec nous; je parle de beaucoup d'autres
~ys qui n'ont pas eul subir un malheureux veto.

43. Nous ne comprenons donc pas que la Mauritanie.
qui a. acoêdé ll'indêpendance dans les mêmes oondi
tions queoespaY$et,dont la situation. en P1'emlêre
Con:mlission. avait étéêclairoie par un non-Ueu,
trouve son_entrée 4 l'ONU bloquée par un veto qui,
loin. de .lavïser. semblevlser d'autres personnes qui
n'ont pas leur logis en Mauritanie.

44., C'est pour cela que nous avonspensê que la
dêUbêration du Conseil de sêouritê devait êtreoonsi
dêrêe â nouveau. Nous avons pensé qu'ilêtait injuste
qu'onveUiUe faire de l'affaire mauritanienne, l cause
de l'êohauffement d'un oertain pays :frêrequi avait
oru devoirposerceproblême ioi, un autre êlêment
dem guerre froide. Quels que soient les êvéllements
qui se sont produits entrè les. dtffêrents .pays lntê
ressés dans cette affaire, nOUS na pensons pas que les
cOQ.ps.de btton destinês au dos du,monde occidental
doivent tomber, sur le dos de l'Afrique. C'estpourquoi
nous demandons 11'Assemblêe de bien vouloir recon-,
sidérer' cette question et nous avons dêpasê un projet
de rêsolution [A/L.335]' tendant l prier l'.Assemblêe
génêrale d'êmettre un. vœu favorable lunenouveUe
réunion. du Conseil de sêeuritê 11'effetderêexaDliner
la question mauritanienne et <te renQricer â l'!dêe de
certaines puissances,de retenir des pays oomme
otages pour des marohandages qUi n'ont rien.1 voir
avec 'nous. Nous voulons que le Conseil,de sêcur1tê
Stl rêUîÙSse l nouveau pour exécuter· ce qui est Con
forme l la Cbdrte des Nations Unies. o'est-l,.;(iire
,.pour ,admettre les pays lorsque ceux-ci rempllssent
les conditions indispensables et nécessaires po\.~leur
entrêe aux Nations Unies. ~,. . '. ~

·45. Voill'ce que '1â délégation de la Haute-Volta et,
avec "elle. les autres dêlêgations0signa,tai!'es de ce
projet da .résolutiQfi voulaient dire. NOUS ,sommes
d!9re2. et,qéjA convaincus q11tl l'Assemblée générale
oomprendra lebien-fondê de, notre projet de .1'êso-

"~, lution etêmett:ra le vœu que nous lui demandons
d'êmettre.

"
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. Décision conc.m.ant ,Id procédure ;/
_~ "," /fConfo;,;u",ment a l'article 68 du reglementin~rieur,

Il est cMoidl de ne pas engager la discussion sur les
rapports de la Quatrième Commission.

• \l

POINT 43 DE L'ORDRE PU JO~R

Question du Sud.Ou.st africain:
ID Rapport du Comité duSud·Ou'$i' afdcein;, ,
h) Rapport su~ I.s négociations av.c 1. 'Gouv.m.m.nt d.

l'Union sud.afrlcafn.,prés.nté· conformément àla ré~o.

lutlonl360 (XIV) d. l'Âssembl~général.;
~)' EI.ctlon d. trois membres du Contité du Sud.Ouestafricain

RAPPORTS DE LA QUATRIEMECOMlf1SSION
. (A/4643ET •AI)D.l) ET DELA CINQUIEMECOM-
MlSSION (A/466B) ..,., . .

60. Le PRESIDENT (traduit de PangJa.is5iJ.ss~6cla
.rations seront ltmit'es aUX explications de' vote. ',Le
premier rapport' de, la QuatriêmeComm1ssion porte
sur la question du Su.d-OUest africain.

61. Je 'donne la parole au représentant~ l'Vnlon
sud-africaine pour .un.e ,motion d'ordre•

6~.M.FOURIE(Union sud-africaine) .[traduit de
l'anglais]: ,Conformém~nt à l'article 76 du'~êg1ement
in~rieur'- .je voudraiS dêposer une motion .d'ordre
pour les raiSons suinntes.,' . =

63•.Comme' les membres , de, cette assemblêe ,le'
savent, les Gouvernements ',de IfEthiople et du Li'QêJ.ia
ont déposé auprès de la Cour internationale de Justice
une requête•pat laquelle ils intententcontre le Gouver
nement de l'Unlonsud-africalneune' action au ccmten
tieux, relative' ~.1a question duSlld-OUestafrica1D.~,

64. Une"l~otura de cette requOte. montre que les
projetsde~ê~olutiœ1dont la QuatJ:'lêmeComnrlssion
recommande ,main~na.nt ,.l'adoption A l'Assemblée
gênêrale' e1D.brasse,îittout. le domaine des questions
contenues dans, la 'demande faite lla' Cour. 'DanS ces
conditions, le Gouvernement de l'Union estime que le
fond· de l'action au contentieux' est maintenant SUb
judiceetque l'Assemblêe gên~~lenedoitexamfner
aucune résolution relative 1 cette question•.

65. Selon ~ rêgleSub~dice qui estobservée 'dans la
plupart des pays civilis S,i un tribunal ne peut être
gtnê, en aucune façon datu(l'exerCiCeimpartfal de ses
fonctions ,~ndant"que.l'atfai1'eesten>inStance dennt
cetribunâl. Les comme~tairespUb1ios. de.:.quelque
nature qu'Us solent,ycomprislesdécisionsoules .
recommandations d'otganl$mes publics,surdesques- "
tionspendantesdevant' un ,tribunâlsont consid~rês'

comme poo,yantgèner ou, em.ba'rrasser le tribtmlddanS
l'exer~ice~eses•fonct!onsjudtciaires. .

66. Qualques-unspourront pl'êtendreque, stils'agit
lld'un Principe reconnu dans les, divers .systêmes
juridiques de certains pays. fi n'as,t pas nécessaire
p"entapplicable,endroitinternationa.l.nfautcepeJ1wtnt
nôter que l'ArttèleS8J paragrapbe 1.g"dUStatutde la
Cour stipule que cell,eio.ci, lorsqutelle~1:! de"~ '
rcndsreleya]).t dudroit'1ntermitional.appnquè~.entré
~p.tresJ -les PrInaipesg6nêraux de 'droitrecOJ1l1us'par
J1Ja nàtions civU.isêèS·.' !,!

:~;j,~\ - - - - - --0 _ •
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ptêsente moi-même 1 l'ASSemb:t,êe le rapportde cette
commission qui fait l'9bjet du!dooumeJrl; A/4594. Je
cro1a;~$ay-oir ~qv.e l?ASsenîblêe souha~rdiscuter cette
question' et "je don.~elaparole att)l'epr6sentant du
""#;,. , "
.lV~roc.

---_.----------"'--.~:---------------------_..,-----_........." -----

56. M. BOUCETrA (Maroc): Je croyats que le Présl..
dent avait lié les deux, point'o qui ftgarent l,l'ordre du
jourJ' l savoir le point 20 (~t le point 79, afin que leur
dtsèUSSion ,pu!sseavo!:t ,H!eu en même temps. étant
donnê la connexit6 deS .pl'oblèrnes qu'ils traitent. Je
voudrais seulemont, 1 ce stade du d6bat et après
l'ajou..'l.'D.sment de ladiBcussion d'ensemble sur le
problème jusqu'à da,m,ain, utiliser mon droit de :rê
pense à l'légard de l'orateur qui est venu 1 cette tri
b~e. en quaUt6, de,coauteur d'un projet de résolution
qui. est présentê lItAsa,e:mblée.

,~ <,- .

57" ,Je "\'f()'UdJ:ais, attirer l'attention de l'Assemblée
sur le fait quJU s'agit, POU%' Mœ pays, de défendre'

·l.ln .droit lêgitbne, de mettre un terme au partage de
son territoire. partage qui lut a été imposé par la
f()rce et la violence et ,contre le .gré desef.i popula
ti~e Je voudrais égalem~llt att;frerl'attention de
l'At:isembléesur .le fait ,que,'tant en Première Com
mission que devant le Conseil de s6curité qui aao
capté que nous nous adressionsfj. ,ses membres. il
s'agissait poùr. nous .«;te faire respecter l'Ùltégrité
territoriale de notre pays èt cela conformêment aux
dispo.~itions de la Charte des, Nations UJÛes et aux
traitéS etconventi.ons internatiQD.aux. Nous aVôDSeu
l'occasion d'expUquer tOlItes les donn6es tant en
Première Commission qdtf devant le COnseil de
s6curitê. . !

58. ,llsfagisssait.en effet~ de ,. dêm()D.tr~r- et cela
a 61;6 facile-- que le pays qu'onprêsentepour admis
sion l ~'o!'ganisation des NatlonEJUnies a poursup..
po~ térritorialune parf;f.é de notre territoirenational
marocain,. car, de tout temps,· la Mauritanie afatt
partie intégrante du' Maroc et c'est pourquoi nOUS
avons, tant devant ,la Prem1ère COJmÎ,ûssiw; que
devatlt . le, Conseil de ,sêcuritê, ,dema-ddêque l'on
respecte les dispositions' de la Charte des Nations
Unies et les conventions et accords internationaux.
Enfin. je voudrais, dire qu'A p:ropos de' cette question
dont le débat s'est term1néen Première Commission.
Sans racomxnandation spêcfale l l'Assemblée gêné
raIe, Il S'agissait pour nous de rêsene:r notre droit
pmu: l'avenir. Si,aujourd'hul,onveutrevenir sur cette
question dennt l'Assemblêe générale, J'appUie for
mellement la demandeprêsentéepar la",RépubUque
arabe unie, 'et êtant dODD,é le lien précis qui existe
entre ,les deux questions, je demande quele dêbat pour
les deuxquestlQIlS soit reporté Ademain.

59. Le PRES1DgNT (traduit de Itanglais):Y a-t-il
d'autresobsenatlons8ur cette question? n me
seJ1lble que l'Asaemblêe pourtait entermmer avec
lepohit 79,cAlr il n'y. a"pas de recoJnmandation ni
de projet de} rê$olution "qui' aient êt':,dêposés, 1 ce
SUj6t. ,n sragit simplement. "pour ItAssemblêe ,de
prendre aC~,tht_~pportde la 'PreD1iêreCommlSsion.
Lorsque D'.JÛSë3tamfnerOnS' le point 20 de l'ordre du
jour, no,~auronsl.occaslœ1dereTenir sur le pro
blème de la MaurttânlEl. mais, pourl'insœnt,jGVOUS
proposeraiS d'en, terminer avec lepolnt79 et de
Prendre s1rilplementacte dU,rapport de la' Prel'4ière
Commissfcm._ de Considère que l'AssemblêeaJl1'is,
actedurapr;6rt de ia }1J,*eJD1è1"eCommissicm [A/4594].

'llr4Jn e.t.lJJsi dlc.ltS. \,
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la.. Cha~' des Nations Unies, l'..Assemblée géné:ta.le
peut discuter t()Ute question' relevant de sa compé
tence. Néamnoins,Une fautpas,oubUerque l'Article 10
~st .sC)umil;l .,1\ certaines. autres dispositiOns, par
exempl~ âcellesde ~'Article,12. LePa.ragJ:'aph~ ~de
cet' article stipule: " ,..' ,

"Tant que, le Conseil de sécurité ~èmpUt,41'éga.rd
dh.Ul,. différend ·ou,d'un~ situation quelconquej,,'!es
foncti.9n$ ù qui luisont,a,;ttribuéesparla présente
Charte" ·l'A:ss~mblée' générale. ne doit faire;;â:qc:M:e
recommandatiQ». sur ce différend.()U cette situaij~n, '
Imoms que le Conseilqc;l Sé,Ol.ttitê né le lui ge-
mande.." . . , .,

'"
73•... hest'é':.'ident.que;lesauteurs de fu. Charte avaient
l'ln.telltion d'appUquer' le· même principe lorsqu'lI
s'agit·de questions dont connaft la Cour-internationale
de Justic~ qui, en. ce qui concerne les questions juri-

• ., . \1" . •

diques, est le Prblcipal orP11e des Nt!tions, Unies. ,

'l'4.I)anS ces;;conditions, ,le Gouv:em.ement de l'UDion
~4.,.africailleeStime ~e" sil'Assemblêe g6nêrale
exidninait et adoptait lee' projets de 'résolution pro
posés par la' QUatrième .Coinmission,ellè agirait en
Vio1a~on du prîncipesub j;dice. Par conséquent,nous.
demandons. â· l'Assembl e de. ne pas poursuivre
l'e~IXl.en de cette question. SI elle 'passait outre, élle
crêerait un prêcédent· qui pourrait avoir des consé
quences .... très gravespour~['Assemblée elle-m,ême
aiIl.sf que· pour les divers ··Etats Merilbres.

75. Aussi~ conformêment 4 l'article 76. du règlement
intérieur, je demande l'ajoUrne~ent de' la discussion.

76. Lé PRESIDENT (traduit de l'ang:f:ais): Lerepré..;.
sentant de l'Union sud-africaine a demandêl'ajourne
ment-de la discussion, conformémentâ l'article 76
du rêglementintérieur. Lorsque cet article est in
voqu~; deux' oràteurspeuvent prendre la parole en
faveur de la motion. et deux autres contre' ladite
proposition..:\( ",

77. A moins gue des melÎ1b~}es de l'Ass~mblêe .ne' , .
veuillent prencirela pa.role,j~suggêrecependantque
la .motion. du représentant}~~ l'Upion' sud-africaine
soit immédiatementJ:llb;Je"aux voix.· .

'lS.Je donnela;fol~-aurep;êsentan~dela~igéria.. q . ,
79. M.SULE (Nigêriâ) [traduit de l':;LJ1glais]: L'As
semblêe éomprend fort'bien lèsra!àons 'pour les
quelles lèrepr~Sèntant de l'UniOn sud-africaine est
'\l'etlU nousdema.nder d'ajo\I1"D.er le débat, sur cette
questi'dn pal"ticuliêre. DepuiS 'un, certain temps déjà,

.tela été le 'cas. !'lous saVons tous quellèest l'attitude
dè ItUnionsud"afrièa.ine à l'égard de laquestion.dù
Sud-Ouest .airioain,att!:tude .qui, depuis. longte~ps
déjà. ~st,deme~rée inchangée devant l'Assemblée
gênéralè. ,/1... . .' '" . .

. .... ~f· .. .. '.
8.0. COttfO,~~8Ii~e~t aux règles·. de' ,la .cOur inter
nationale de JüStice, .l'ONU acertafnes obligations.
Elle enal'l'êgard d.!:!Sud-Ouestairicainet, en oons~"
quence, PAssèmblêé •.g6nérale est entiêr~ment'fondée
l discuter cette question particuUère. Jè'nevois donc
aucune raiS011 permettant! ItYnionsud-africaine de
prétendre que nOUS devrio.o.s 'ajourner cette·.question.

81. QUant l l'action juridique intent4èPar î'Et11lopiè
et le Libéria dèvantla'Cour interila~o.na.le de Justice,
èt.>~q~eUè le représentant cie l'UnionS\.1:d-oafr1ca.ine.
Vient defa.~rèal.1ulon, .elle" ntènglo,bêpas.t()Utés les
Cfdesti011Srelatlves aUSu~OUesta(T1ca1n. Nous,savons
què l'ONU 'a des obligatiODJJ conc~ionant lesJiQma9J.ès

-._..-;.".

\\

Assetnblê~ gênêralè~ Q.~i'tn.e ses,siQ;n- Séan.ces plêni~tes14Z,,6.

. liSl~ Herg~l1 LauterpaCl1:lt;;hè'O~el0pmentoflnternatiOnalLaw br
thelnternâtlonal Court (Londres, SteYertSand SonsLlmlted,1958),
p. 167 et 168. C>

.zJ Ooor .. permanente 'deJustlee'lnternatlonale, s~rles,.AIB,1'lo79;
p.199. . '.. . , . ". ..

;:VV~lr Man1ey'CO~. HÙds~n,.The Permanent Court of Iptèrnatlonal
justicè, 1220.1942: .A Tl'eatfse ~e'N York, The MaèmllIan Company,
19~~).''p.- 425~ ,. '·,1,\ .. i;'-'~ ',.

1'~~"Doc~ents.'offlclaiadu'èonsel1 des~~urlt~, slxtl!m: ann'e,
s,6111tn,t= da,tte:ee pa~.75.@~, . ',' . cc', . ' ... '

. PI Slr,Gerald E'jtzmaurl:~'ÎÎ'Ï'heLaw ândPr,9Ce:dureof thelntét
natloriàl Cqutt Of Justice, ·1951-4: QuestlO1ts ollurlsdictlon,Competence
Ihll P~éébr-,e!t ,:dans Tbe' British' Yeal"~,Bo()kOf International Law•.
lr~'l$::<t'ClQdré'.,QXfol"dUnlvetsl~Press, 1959)"p. 39.~, .

. ,.,. ., . r/ -', . , . L ., ~ " , .'

. .; . ... ' , ..
,CourU/tcite l'afiair;e de, l'E\~c1;ricityCompanyof
Sofia and., Bulga~b;l., 'èlans lequel, la Cour permanente
de<Justiceinternationaleainvoqué: '

"••• ,',' lé principeUt1iVer~el1emep.treconnu var 'les
tribunaux iliterna.tionaux. '~, je réPète, le$ tJ:ibunaux

.internationaux -" ••io! "savoir <iUe tes parties
. aIl' 6ausedoi\"ent' sfab~tenir denten~~ toutes me- .

sures pouvant, 'éxercerimeinfIuence préjudiciable
sur l'exécution d'uned~cision 'll·, intervenir ~t, ,en
génê:ral,ne sQntautorisé,es,l1prendreaucune mesure
qui pou:erait aggraver Où étendre ledifférend"Y.

~~. ~ ,juge ,:~ley',.o.~u~on,~ ~e la pour ~:rma
.,nente de cl~ticelnternationaleJmvoque ég1l.lem,ent le
même 'princip~ ,lorsqù'il "traite. de' l'affitire > de
l'Ëlèctl"icity çotp,pany of Sofia. and,~garia~/iÔ,_""

69~En 9u1;r,~,.'d~aU.S,o~ganesde~ NatiOIl$ uni~s ont
,'~ obsen~.~la ,règle stibjudicê~ Lors41J,.e le CQnsegde

sécurité, a exaïninê l'affab:e de l'Anglo-Iranlan·Oil.
Company, ilaêtêguid6 par ce même prin,.cipe. Au
courg.d$ ~;,discussiondecette,.questiOÎ1de'Vant lec

CGD.$eit~ sir :BenegalRau décla1.'ait: '"
.-n· se pourrait·donc •. qu'il ne soit ni sage, ni cor

rect,de 'notre part, de nous prononcer sur cette
question, alors qu'une question qui est essentiell&
mentIamême est penûa.nte devantIaCol1r inter..
na:tionalede Justice~I."'· .. .

.Au~ours de Ia565ême:séance du conseiI:desécurité,
par'8vo!xcontre. une, il a 'étêdécidê de renvoyer la
disC'llSsion, étant donné.que la questiOn.était en cours
de jugement~' .

,70. QUtre le"prlncipe-subjudice, ,il est un autre
a.spect dc:m,t. traite, un .juriste6nûnent "en. matière de
droit international, et qd.'il dêcrit comme inopportun,
â .sav()ir .la "dualité de juridiction". A cet ~ga~d', il cite
l'affaire A,mbatielos, dans laquelle le jugeSpiropbu1os
.déclarait que, lorsqu'un tribunal doit 'Statuer sur une
questi6n pendante deVant m'Cour. 11 doit également
statuer sur l'ohjectiori et il affirme: .

ÎlToq~ décision prise sur la, ~e~tion de com~
tance par un tribunal, alors .qu'unau,tretribunaldoit
par .. la suite·· .c~ttre ..d'uneaffairé'~ risqÙerait' de
,préjuger·.la.décision sur le fond et de porter prêju-

. diceoU, en tout cas, ci'affecterla po'Sitionde l'une
.' ou1fautred~sparties intéressées Q4tt .' .

'l1., :Dans~Ji;;jpgementrendjJ. dans le, m~e Cas sur
l'objection'préU;)llinaire.: le juge Klaestad a également
sOUUgn~ l'aS~~,~Q~.p9~,d.'unè.double. jUridi,ct;ion.
72. CeWt qui s6hten.~VeU;'de l'examen du projetde
r'solutionrecommandê''li1rlaQuatrlème CommiSsion
pourrontsouteritr· que, conformément ll'Arlicle 10de
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87. Le PRESIDENT (t,Tadu!t de Itang1ais): r,&laucU11
, autre ,;me:anbre de l'ASsemblde ne demande la. parole,

je mettrai alUt vOix la:anoUond'aJ~~ment du dêbat
s~ ce point, prêBeD~epar le reprêsei1tant de l'Union
Bukftioaine. L'appel nomtna,'1 a êt' demandê.

. .. ,/

ne.t prqold,.ûvote par.ppeltJQflllnal.

" L'.".tcolJUMlJcepar l'Jade, dont le nom e.t tirl
. c: ~Lf .oHpar le Pi'lsident.

"Vate ÎlOWe:. t11;lionsud-afrlcaf.ne~,
,,~>',,)' "

e··,-,

"~,.. ,



1?a1." 89 voix 'C012tt'e ~éro, le projet de r4so1ution JY
"st adoptt§.

,ParSSvoiKcontre zt§ro,'lI.vec " abstentions, le·
projet de tfsolutiofJ. Vestadopt4.

\~:I

98. Le. PltESIDENT (traduit'aec l'ang1ais);, Au sujet
du. p~jet de ... résoIutionVI, .l'Assemblée est .saisie
pour info;r.omationdtun ;rapport de la Cinq~êmeCom
mission relatif aux incidences. nnanciêresd~ cepr1)jei.
Ce rapport, que le Rapporteur a mentionné enprésen
tant .les rapports de la .CinCl\d.ême .-Conunission SJU
cette question,. est contemtda.ns le' dQQument A!4665.
Je propOse de mettrematntenantaux voix le projet
de résolution. Vlpour lequelun vQtepa!"appelnomfnal
a êtê demandé.

99. Je donnem parole au représentant de la Nigê$
pour une motion d'ordre. .

lOG. :rd. SOLE (Nigéria) [traduit de 1'2Ulglaisl: Je
youdrais deman.derun 'Vote séparé par appel nolllinai
pour le. paragraphe 3 du dlspositifdU projet de rlso
lution VI qui est unparagrappe três important.

101. ,Le PRESIDE:NT (traduttde l'anglais): En r~
ponse a. la requête du représeill:a.nt.d~.la Nf,gérla,.jé
vais, . s'il n'y a .. pas .d'objection~ mettre .aux. voix
séparémeI1t .et par appel nominal.le.pa.r&gx,lphe3 du
dispositif du projet de :résolution VI. .' .

n est procéd~au vote pa,r appel n.~mJnsl.

L'appel comm.enCe ptl.rla· Ft§d~n.tJon de Malaisie,
dont1e nom est ti~ausortparlePdtddent.

Votent .pour: Fédératiàn '•.deMalaiàie, Finlan.de,
Franèe,GabOl1,.Ghana,.Grêce~ Guinée, Hatti. Hongm!3,
Islande, Inde,. Indonésie,' ~'. Irak, Irlande,. Is~,I!I,
11:a.Ue,C&te-d'Ivoire,Japon, Jordanie,. Laos, Liban,
Libêria, ~bye, Luxembourg, Madagascar,. Mali,
Mexiquè,:Maroc, N~pal,Pays-Bas,Nouvelle-Zélande,
Nicaragua,.. Niger, '. Nigérla, Norvêge, .Pakistan,
PanalX1a;.Paraguay. Pêrou,PhiUppines, Pologne, Ro,u
tnanie,. Arabie .. saoudite, Sénégal, SomaUe, Soudan,'
Suède, Thal1ande, Togo, Tunisie, Turquie,Rêpùblique
socialiste soviétique .(iwùkraine, Unfon des-:Républiques' ,
soc~listes soviétiques, RépubUq1le arabe unie., Etats- .'~.
Unis dtAmêrique, Uruguay,Venezuela,Yémen,YOU~
slavle,' Afghanistan, .Albanie•... ~gentine, .•Autricbe,
Belgique, BQliviE), Brésil, Bulga.rie,B,irmanie, Répu.
blique .socialiste .sovJ.étique deBlél0r11Ssie, Cambodge,.·.· .
Cameroun, Canada,République c~ntrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (Braz?4v1lle), ~
Congo (LêopoldvUle),j Costa Rica, Cuba,Chypre,:
Tchécoslovaquie, DahomeY, Danexn.ark~ .Rêpublique .'
DoIi1in1c~ine; Equateur, Ethtopie.. ,

Votent"cOntre::aié:mit.

S'abstiennent:. Portugal, .Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Australi~. . "

Par 9(j'voix contre %éro,avec 3abStentions,~ Je;
pa·ragraphé .est ad6pt~.. .

102. Le PRESIDENT (traduit de ItangJa,ui):L'As-
semblée gênéraleest m"ritée. :maintenant 4 se pronon.
cer surlfensémbl~du projet de rêsolutio.n VI. .:,

'l1estprocédl au vote·p.t"sppel tJommâl.

Llappélco.mm~nce PlAr Ceylan, dontlenome~t tJ.rI
au sort par le ,Prt§sldelJ.t. .

~-.

1478 Assemblêe gênêra1e ....~~Uinzi~ro:e sessi~/n ~S~ances pl~ni~res- __-- ~- ----_"'""'_'--,-;.i . '. .. .. ..
etquj.n'est pas. absolwnent terminée, ni conclue,bien . Pat' 86Voixcol1tre'z~ro,avec 6 abSteo,tions.le P'l.'ir"
que l'AssemblG~e;n soit.a~jourd'huJ, sa.isie. jetder~solutionlll'estadopté. ',1 ;j

, '., _.:: . _..' " . < "-. " O"" . .: 'L'.~•.: .C_,'· ,',.• " ':' •

93. Au. sujet. du projet. de .x'ésolutton.IV, je vwdrais
enc.oresignaIer le document A!4665,oQ·figurele
rapport de .la Cinquiême COmmJEision, d'aprês le~l
les. dêpenses' a.ff~rentes a. cette. affaire $ontesijn;~.es

a. 4:6.000 dollars,~ ,'~ .. ' . (/

94. PQurconcl~~~jrVOUcfraiso'êgaleme~t .attirJ,r
l'attention de l'Assemblêesur.le rapport.,qui figure
~. le documentA/4643/Add.l traitant de la question
de Itêleotion de membres du Comltê du· Sud-OUest
africain. Comme on .leverra dans .. ce document,
l'Indonésie,. la Rêpubliqueal"abe unie et l'Uruguay

::~e seront plus membres du Cpmitéa.'la fin de 1960.
Mais·]a Quatrlême .Comnûssioti,par aCQlamation, a
recommandêque ces trois membres soient réélus
pour ·fJ:oisans. 'En cons~quenoe,. ta ·.Commission
recG~mande a. l'Assemblêegénéra.le de .nOmDler a.
nouvettu membres. du COJlÛté du Sud-OUest africain
l'lnd9'llêsie, la Républiql.te arabe unie et l'Uruguay.

95•.•LëPRESlDENT(tradult de l'anglais): Lesrepr~
sen1;tLnt$qui dêsirentexpliCl'ler ··leurs votes peuvent,
danS! leurs interventions, se référer41'une quelconque
deS·f reçomxn.andations ou propositions suggér~es pa;r.o
là'(Quatrlême Comm~sion. Certaines' dél~gations
ve~L1ent-ellesexpliquerleurvote? .

96:L PuiSqu'Usembleque' ce n'est pas le cas, l'AS
sejmbl~e va procéder au vote sur les projets de réso-

. lt!tlon qui figurent dans le document A/4643.if ,. . . '.

/ 'Par82' voix contre· zéro, ·sV'ec 5 abstentions, 'le
iProJetde résolutioil:1 est adopté.

. ,")

, ·Par 84 vP1x contre zéro, avep "a.bstention., le· prq
jet'de résolution.ll est adopté.

97. Le PRESIDENT (tradUit de. l'anglais): Un voüf
par appel' nominal a été demand~ pour le projet de
rdsolution M. ' .
·.Destproc~dêauvote par appel nominal.

.L'aPPèl COl2Uï1ence par le Libéria; dont le. nom est
tir8.lJ.u sort par le Prl§sJde.lt.

Votent pour~ IAbéria, .Libye, Madagascar, Mali,.
, Mexique, Ma.roc.·N:~pal,.PaYS-BaS, Nouvelle-Zélande,

Nicaragua, .NJger,Nigéria, . No:rvêge•. Pakistan,
Pa~~,Paraguay,Pêrou,PhiHppinE~s,Pologne, Rou
manie, Ara~ie Baoudite,Sénégal,'Somalle, Soudan,
SUêds, Tha11ande, Togo,TuniSie, TurqUie, Rêptlblique
socialiste sovlétiqued'Ukraine,Union des RépubUques
sooialistes soviétiques, R~pubUque~rabeunie,Etats
Unis d'Am~rlque, Uruguay, Venezuela:, Yémen, Yougo
slavie, Afgbanistan,Albanie, Argentine, Autriche,
B()Une, Brésil, Bulgarie~B1rnlan1e, RépllbUquesoc~
liste smétlquede Bi~lorussie,Cambodge,Cameroun,
Canada, Rêpubliquecentrafricaine, Ceylan, Tchad,
Chili, Chine, Colmnbie, Congo (Brazzaville), Costa
Rica, Cuba,Chypre~TchêcO$lovaquie,Dahomey,.Dane
mark, RêPUbU~ Donûnicaine, Equateur, Ethiopie,
FédéI'ation~ de Malaisie, Finlande, Gabon~ Ghana,
Grêce, GUiné~, Ham,. Hongrie, IsIande, Inde, Indo
nésie, l'ran, I:rakjIr1.ande,rsra!l, Italie, C&V;-d'IYOi:re,
Japon, Jordanie,. Laos, Liban.

Votent contrê: néant.

S'abstiennent: Luxembourg, Portugal,Royaume-Uni
de"Grande-Bretagne ei dtIrlande du Nord, Australi~,

-Belg1que. France~
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wntion de l'Assemblée Sur le~rrà.graphe 10 dU.:rap
port qui me semble constituer lme.autre disposition
essentielle. D'après ce paragraphe~ l'Assemblée
pourra constater que.la QIlatriê.me Conunission a·c1ê
eidê, par acclamation et sur la prOpOSition du reprê-
sentant de. l'Argentine,. de. recommander que
M. Najmuddine Rifa1, de la Rêpublique arabe Unie,
soitno:mmê Commissaire des Nations Unies au'plê
blsctte pour Je Samoa-occidental.

107. Le PRESIDENT (tradUit de l'anglais): Unreprê
sentant d~sirè-t-ilexpliquersonvote.? Je donne la
parole au représentant de l'Union soviêtique pour une
explication de vote. .

108. M. KOUTCHAVA (Union des Républ1quessocia
listes soviétiques) [traduit dU russe]: En ce qui con
cerne le pJ.Ôojet de rêsolutionrelatif lla question de
l'avenir du SalIloa-Occidental, prêsentêâl'Asse:mblêe
gênêralepaurexamen et approbation, la dêlêgation
SoVlêtique .estime nécessaire de faire les .remarques
suivantes:

109. Premièrement, audeuxiêlIle paragraphe du
prêatnbule du. projet de résolution fi est proposê que
l'Assemblêe gênêrale prenne acte non seUletnentde
la constitution adoptée ·1(;) 28 octobre 1960 par la Con
vention constitutionnelle du SàlIloa..Occidental, mais
aussi de toutes les rêsolutions adoptêes par ladite .
Convention. Ce point qui, de prlmeabord, peûtaelIlbler
d'importance purementtechnique,consistautâprendre
simplement acte, revêt unefm.portancepartieuliêre,
étant donné ·le$ plansquf. ontêtéprocla:mêspar l'Auto
ritêadmiDistrante~ c'est-à-dire le GOuvernement de
la Nouvelleo-Zêlande, quant l l'avenir du Samoa
Occidental. .Nous estimons indispensable d'attirer
l'attention de l'Assemblêe gênêrale sur le fait que
l'Autoritê adtrijDistrante, sous divers prêtextes etpar
diverses formUles, cherche â obtenir l'approbation
de l'AssemblêegênlSrale au sujet du. plan du prêtendu
fttraité d'anlitlêft . avec· le samoa-Occidental. On le
sait, dan$ son mêmoire du 19 mars 1959, le Gouver
nelIlent de la ·NouveU~Z~landeavait déja. prêw que
d'après ledit fttraité d'anlitiê tt lacompêtence de la
Nouvelle-Zêlande stêtendrait l des Cl"estions de très
grande importance, telles que les affaires ~trangères

et ladêfensedu SàlIloa.-Qccidental. Ces plans ont
soulev~ de graves critiques lors de léur exalIlen au
Conseil de. tutelle. Apparenunent,c01Xlprenant l'impo
pularitê que provoquerait un atraitê d'anûtié lt itnpo.sê
directe:ment au· peuple du Sàmoa., l'Autorité ad'b):fnis...
tranteamaintenant quelque peu modiflê sa tactiqué
et déclare, prenlièrelIlent, que ce. traitê ne sera pa.s
conclu avant, tuais après la proclamation de l'indê
pendance;deuxiêmement.qu'elle préfère parlermain
tenant d'une 'aide' l fournir a.u samoa-Occldental
pour la conduite des affaires étrangères. L'Autoritê
adminfstrante cherche à prouver que,dans cette ques
tion, l'initiative. proviendrait du Gouvernement du
Samoa-Occidental. .

110. Or, nous estimons ind1.~nsable desoutlgner,
une fois encore. que la 60ncluslon de traités
et . de conventions•.. dé . quelque. nature . qu'lIs
soient. doit être dêcidêe par le GoUvernement du
Sàtnoa-ocoidental lUi-même et son parlement ·lUi
même, lorsque ·ce· pays sera de'V'em1 'un Etat indê
pendatit ets01lverain.Jusqutau moment de .1aprocla
mation de l'indépendance, il ne saurait être questf,op.
que l'Assembl~egênéraleoutout &llltre C)l"ganisJn(i)
international prltacte ou marqu!t~bn àpprobatio21
de· plans ou intentions quelconques >Qul tendraient l
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.f §I La dé1~gatlon du Guatemala. absente au moment du Vote, Il ulté
rleurementf~ormé .le Pdsfdent qu'elleauraft: vot~pour le projetde
résolution (vofrpar. 164 cf-dessous). .

. 'POINT 44 DE L'ORO RE DU JOUR

Question de l'avenir du Samoa.Occidental

. RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/4663)

M. Boeg (Danemark)~ rapporteur, prt§sente le rap.
port de la Quatrlt}me Commission (A74663) etcMolare
ce .quJ.. sult:

105. M. BOEG(Danem.ark) [Rapportem.- de la
Qua,triêtue Commission] (traduit de l'ang~): Les
membres deIJAss8mblêe auront sans doute constaté
qu'il sVagit. d'im rapport. très bref et. très clair, ne
contenant qu'un seul projet de rêsolution. D'après ce
projet, ltASsem,blée génêra.~e· recommanderait qu'un

Iplêbiscite ait lieu dans ·le Sàmoa-occidental aufuois
'de mai 1961· sOUS la sUI"VélllanCe de l'ONU. Da11S le
deUXième paragraphe du dispositif du projet de r~So
lution.Sont ênwnétées les questions qui seraient po
s~es4 la population à l'occasion de ce plébiscite. Le
quatrième paragraphe. du dispositif propose la nomi
nation d'un Commissaire des ~atlons Unies au plê,.
bis~ite•.
106.' Je voudrais·· ~galement, en concluant ces très
brèves remarques, attirer tout particulièrement l'at-

votènt pour: Ceytan, Tchad, ,Chili, •Qolombie, Congo
(BrazzaVille), Congo (Mopoldville), Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchêcoslovaquie, Dahomey,Danemark, Répu
blique Do1Dinicaine,. Equateur, Ethiopie, Féddration
de "Malaisie; Gabon, Ghana, Guinée, Ham, Hongrie,c
Islande, Inde, Indonêsie, Iran, .Jrak, Isra!I,Italie.,
C3te-d.'Ivoire, Jordanie, Laos, Liban, Libêria, Libye,
Luxembourg, Madagascar, Mali, Mexique,:Ma,roc,
N~pal, Nicaragua, Niger, Nigêria, Norvège, Pakistan,
Panama, Para~y ,Pérou, Philippines, Pologne, Rou~
manie,' Arabie saoudite, Sênégal, Somalie,Soudan,
Suède", Thai1ande, Togo, Tunisie, Turquie, Rêpublique
socf.g,llste soViêtique d'Ukraine, Umon des Rêpubliques

'socialistes soviêti,ques, Rêpublique ara~ ,unie,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afgha
nistan, Albanie, Argentine, Bolivie, Brésil, .Bulgarie,
Birmanie, Rêpubl1que socialiste soviétique de Biêlo
russie, Cambodge, Cameroun, Rêpublique centrafri-
caine. '

Votent contre= nêant.
S'abstiennent: Chine,F1n1ande,France, Grèce, Ir...

laIide, Japon, Pays-Bas, Nouvelle-Zêlande, Portugal,
Royaume-Uni de. Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Am~rique, Australie, Autriche,
Belgique, Canada. . '

Par 18 voix contre zt§ro, avec 15 abstentions, l'en
semble du. projet de nSso1utJon VI est ad~ptéw..

103. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La der..
nière recommandation de la Quatrième Commission
figure au document .AI46431Add.1, dans lequel cette
Commission recommande 4ltAs~embltlie ~nêrale de
noIt\Dler â nouveau l'Indonêsie, la !têpublique a.rabe
unie et l'Uruguay membres du Com.ité, du Sud-OUest
africain' â dater du 1er janvier 1961.

104. S'll· nty à. pas d'objéction,je. considêrerai que
ItAssemblêe approuve cette recommandation.

n en est ainsid~cidt§.
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limiter la a.ouyerainetê du futur Etat indêpenda,nt du
Samoa-occidental,"

111. La dêlêgatlonsoviêtiqueestiInequel'Assem.blêe
gênêrale doit etre particulièrement attentive Ace. que
l'indêpendancedu Samoa.-Occidental,soit,complète, !
c~ qu'elle ne soit ~têe parauounecondition, et à ce
que la,. constitution et tous les actes constitutionnels
stipulent la souverainetê, et l'indêpendance ,totale du
nouvel Etat, sans aUCUXl~Jlêrogationou·restriction.

112. NOU$./litf'OOUY~ mànquer de noter que nombre
de rep~!aêntantS-d~$"~Ys d'Afrique ~et d'Asie, lors
de l'WJm'len de la que$ftQU, relative! la Dêclaratlon
s1l1t-I'octr'oi de~lindêpendan~e aux pays et aWéPeuples
co~\oniaux. ont s6tJJ.ignê le PQint essentiel que l'indê
pe~~ce octroy6e d~vait êtr~ complête et ne devait
etre\lfm.itêe par aUC'lJ).,,,\e condi~on et qu'il êtait indis
pellEU(plede prendre des~esur/~spour êviter l'octroi
d'une!t;ldêpenciance', 'conditicnnelle donc fictive. Ce
point~èsimportant a êtê, Ajuste titre, soulignê
par les reprêsentants de l'Inde, du Ghana" de la
Guinêe, du Mali, de la Rêpublique arabe unie 'et par
beaucoup d'autresreprêsentants des pays d'Afrique
et d'Asie. Oelase retrouve dans'.la Dêclaration sur
l'octroi de l'indêpendance aux pays et peuples colo
niaux [rêsolution de l'Assemblêe' gênêrale 1514 (Xv)l.
Je cite le paragraphe 5 de la Dêclaration:,

-5. Des mesures immêdiatesseront prises dans
les te;rrito:b."es sous tutelle, lesterritob'esnonauto
nomes et tous autres territoires quintontpas encore
accêdê ·,l l'indêpenciance,pourtransfêrer touC'pou
voirs aux peuples de ces territoires. sans aucune
condition ni. rêserve, conformêment lIeur voloiltê
età leurs vœux llbl"ement e~rim.ês, sans aucune
distinction de race, de c1"oyance .ou de couleur, afin
de leur permettre de jouir .d'une, indêpendance et
d'une libertê complètes.-

113., AinSi, ,le pal'agraphe en question du projet de
rêsolutlon dont nous somm.es'"''lisiS est en contra
diction. directe av~c cette d$clàrationadoptêe, par
lfAssembl~egênêrale,le 14 dêcembre 1960. '

114. La. situation ,ne se,' trouve naturellement pas
modifiêedu fait qu'il s'agit d'un petit pays et non d'un
grand, d'fies du Pactfiqueet non d'un territoire aM'"

'cain.
115. La. dêIêgatlon sariêtique. considêre que, si l'As..
semblêe iêJ).êrale convient ne Sé7:8.it--ce que de prendre
acte.dedêciSions ou de plans.reÎâtJfs~rdestra:ltês qui
limiteraient dans 'l'avenir "l'indêpendance d'un Etat
souveramll le reste mis ft part, celacrêerait un prSo
cêdent extrb1ement dangereux que pourraientut1l1ser
les 'colOD1a.11Stesau ddtriInent, delasouverainetê et
de. l'tnddpendanced'autrespays non autonomes et de
territoires sous tutelle" notamment des<tarritoires
africainS.
116. ,d'est pourquoi l'AssemblEe' gênêralen'a pas il
pl"endre acte des dêcislons de la Conventionconsti
tutionnelleduSamoa-Occidentalet des .rêsolutions
adopt4es .,par ladite Convention du moment qu'avec ces
r'solut1ons tigureêp13ment une recommandation stU
la conclusion d'un -traltê d'amitid" entre le Samoa
Occidental et la N01lVe1le-Zêlande. Nous l'ou1onssou
ligner ,encore unefofS que le problème de la conclusion
ae n'importe, quel accord doit 8treêtudtd, et ,rêsolu
librement})ar l'Etatlndêpendant d1lBamoa-OOèldental
et non~r quelque organe constltuê et fonctionnant
sona.Ulle domJnation 'ttangêl"e daJ1s:()eterritob'e sous
tutelle. au momént ca. ce territoire ,ntapas enco1'8

obtenu soni.:n~~psndance. Nous ne saurions consentir
à ce, qu'un Orh'ânequelconque limite à ce moment-JA
l'indêpendance de ce futur Etat.
117.'C'estlaraisonpour làquellenoùS demandons
un votesêpar6 sur fesmots· sulvants du second para
graphe du prêambule du projet de rêsolutlon:'Rainsi
que desrêsolutionsadoptêes par ladite Convention".
Nous faisons appel aux auteurs duprojetde rth~olution,
aux reprêsentants d~f.lautrespays africains et asia
tiques ainsi qu'à tous' i~s autresreprêsentants qu'in
têresse l'octroi au Saînoa-Occidental d'une m,dê
pendance vêritable sansauC?unerêserve, leur deman
dant de voter pour la suppression de ce membre de
phrase dans le p:rojet de rêsolution.

I1S.Çela est indispensable si on 'ne veut laisser
subsister ,aucun doute au sujet des intentions de
l'Asl3emblde gênêrale quant à l'octroi de ltindêpen
dancevêritable au Samoa-Occidental et si l'on' veut
ne laisse:r aucune possibilitê 1 l'Autoritê adminis
trante de tabler à l'avenir sur ce projet de rêsolu
tion lorsqu'elle voudra rêalisersonplanpourconclure
ce prêtendu tttraitê d'amitiê".. ' .

119. Si ce membre de phrase est supprlm.ê,la ddlê
gation soviêtlque, qui s'est abstenue âla Quatrième
CODmlission au moment du vote sur ce projet de
rêsolution, serait en,mesure d'appuyer ce projet qui
a rêellement paUl" but l'oêtroi de l'indêpendance au
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, à partir
du 1er janvier 1962.

120. Deuxièmement, la dêlêgation sov.lêtique consi
dère qu'il, serait judicieux de, modifier quelque peu
la formule relative à la question 2 qu'on a l'intention
de poser Ala population au moment du plêbiscite en
mai 1961. A notre avis, fi faudrait supprimer dans la
question 2 la rêfêrence l la constitution en voie
dtêlaboJ,'8.tion, êtant donnê que'la question de l'adoption
OU du rejet de la constitution, fait l'objet de la
question 1. C'est pourquoi, à notre aviS, la question 2
devrait être limitêe au point de savoir si la population
du Samoa-Occidental dêsire qu'à partir du 1er janvier
1962 le Bamoa-Occidental deVienne ,un, Etatindê
pendant.

121. A proprement parler, les reprêsentants du '
Samœ eux-mêmes ont proposê de ne poser que cette
seule question au moment du pl.êbiscite et,au cours
de la discussion au sein de la Quatrième Commission
de cette session de l'Assemblde gênêrale, la question
a dêjà êtê posde de savoir si l'on devrait êgalem.ent
soum.ettre au,pldblscite ,le projet de constitution en
pr6paratlon. La rêdactionactueUé de la question 2
n'est donc pas, sat:J.sfaisante. Er. effet, si. tel 011 tel
habitant, d1l ,BamCJa-Ocoldental, pour une raison quel
conque, n'approuve pas la constitution adopt'e prd
sentem.ent par ,laConventton constitutionnelle, il sera
obligê de voter nQnseulement "contre" la question 1,
mais encore .contrelt la question 2.. ctest-4-d1re
cOntre l'accès l l'inddpendance de son pays, puisque
la question 2 prtvoit l'fnd6pendance uniquementsur la
base de cette constltutlon. n est 6vldemmentWoglque
de poser ainSi la question. Aussi ,demandons-nouS un
vote pu dtwdon sur, les mots suivants de la ques
tion 2: ·sur la base de cette constitution'. La dêlê
gation sovidUqtlè votera pour la suppression de ce
mem.bre de phrase dans le prêsent texte.
12~. Pour conclure, la d61'gat1on soviêtiquevoudrait
une fois de plus attirer l'attent1on de tous les reprê
sentants sur notre PJ,"emtêre remarque A propos du
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projet. de l'Autorité administraJJ.te relatif au -traité
d'amitié- avec le Samoa-Occidental.Nou.s estimons
qu'il s'agit là d'utle question de principe et le vote a:.
l'Assemblée générale sur notre propositionde suppri
mer -.certains .passages du second paragraphe dn
préa:mbule du projet deré13oJutl<mcdéterminera l'atti
tude ..de la délégation soviétique, lors du Vote sur le
projet de résolution dans Son ensemble.

JI. I1,1ueca (panama), vioe-président, prend la PnI
sJdence.

123.U TINMAUNG (Birmanie) [traduit del'anglafs]:
Ma ·délégg.tion voudl-ait expUquer' brièvement son vote
sur le projet.de résolution pr~senté par la Quatrième
Commission dans' le document A!4663. Comme noUS
l'avons fait â la Quatrième Commission, ma délé!'ll
gation votera, â cette 13éance plénière, en faveur du
premier amendement présenté, qui tend â supprim~r

lesm,ots "ainSi que des résolutions adoptœs par
ladite Convention", audeuxièmepat"agraphedupréa~
baIe dû projet de résolution.

124. Nous avons voté.â la. Quatrième Commission en
faveur de la suppression de ces mots parce que nous
estimions. que l'Assambléegénérale ne pouvait. ni
approuver ni désapprouver des résolutions adoptées

- parla Convention' constitutionnelle.> Parmi les réso
lutions adoptées par la Convention cO!lStittltionnelle,
nous croyons.que celle qui a trait aux relations exté
rieU1"es, et son paragraphe 5, notamment, préjuge.
l'attitude du Gouvernement de l'Etat indépendant du
Sam.oo~Occidental. .

125.. ·Au Conseil de tutelle, plusieurs membres ont
dit de façon expresse que le samoa-Occidentalne pou-
vait pas et ne de'Vait pas signer un traité d'amitié 
Ou un.' trai~ quel qu'il soit- avec la Nouvelle.
Zélande, avant d'avoir aC,cédé entiêrementet réelle-
ment â l'indépendance.- Dtaprês le paragraphe 5 de la
résolution relative aux relations extérieures, adop~e
par la Convention constitutionnelle, il 13emblerait que
cetteconventJ.OD, qui a êté établie, comme nous le
savons, par le. vote d'un. corps êlectora!très restreint,
a èngagé le gouvernement dn nouvel Etat indêpendant
du Samoa-Occidental â appliquera:. l'avenir une poR
tique pleine de conséquences très graves - politique
que la populatlon du Samôa-occidental peut ne pas
apprOUYer ou·sanctIonner.

126. La ConventionconstLtutJ.onnelle, comme je ltai
déja:. dit, est .le résultat du vote d'un corpS électoral
três restreint, et, Pien que l'Assemblée générale·· soit
parfaitement en droit de ~'assurer des aspirations
de la population du Samoa-Occidental au sujet de la
constitution,ma dtS]Jgatlon ne pense pas. quel'O:tro
doive sepronon.cer $U!." la p.ortée et surIe fond des
résolutions adop~espar la ConventLonconstltutlon
nelle. En en prenant acte, l'Assemblée géntSrale a eu
connalssancedes arrangements cpnclusdêsmainte
nant entre 'm territoire non autonome et un Etat
SOIlTera!n enoe qu.t concerne la conduite et le oon- .
traIe de~rê1ations extêneures qu'unSamœ-Ocoiden
tal ~pendant entretiéIld:rait avec d'autres . Etats
souverains•..

127• Garder les mots -ainsi. que· des résolutions
adopt4es par ladite Convention" au sec~dparagraphe
du pr4ambuJ,e aurait desr6pereussions oonsldérables,
bien qu'aucun tJ.oai~ d'axn1tiên'ait enCOre étéconolu
entre la '. Nouyelle-Zélande et le Samœ-Occidental.
La population. du Samoa-Occidental. dont l'ONU ne
conœtt pas les aSpirations l'dritables, pourrait avoir

l'impression que l'Autorité admfnfstrante - dans ce·
cas la NouveUe--Z~lande-avait parfaitement le droit
de lui imposer un trai~ cPa~tié.

128. n ya 141111 grand danger auquel les.membres
de l'Assemblée générale dettaientréfléchir. Le main
tien OU l~approbation par l'Assemblée générale des
mots auxquels j'ai fait· allusion qui se .trouvent au
deuxième paragraphe. du préambule encourageraient
le13 puissances administrani;es a:. faIre entrer dans les
résolutions de' l'Assemblée générale des éléments
semblables l ceme que je viens de menti~er.

129. LeSrelatiOl;)$ extérieures, ladêfense:·et les
questions. financiêres,qui' sont toujours du :J'essort
des autorités administrantes, feront l'objetdelongues
et difficiles négociations entre l'Autorité. adminiS!'ll
trante et.le Territoire sous tutelle même àpx-ês l'ac
cession a:. l'indépendance. Nous pouvons préVoir en
effet que les anangementsrelatifsa:.Japrétenduepr~

indépendance seront conclus' ou imposés aux popÛ
lations des territoires non. autonomes en contrePArtie
d'une aide financière, éCOh9mique et technique con
tinue de la part des puissanQesmétr~politain.es.

130.. nreste~ncore quelquesterritoirc,asous tutelle,
dont la situation .. doit être réglée, et nous devons
sérieusement réfléchir aux conséquencés que tout·
projet de résolution ou résolution pourrait avoir pour
les populations de ces territoires. En Quatrlême
Commission, ma délégation a voté en· faveur de la .
question 1 du paragraphe 2 du dispositif parcequtell~
était d'avis que la Convention constitLltionnellen'était
pas une assemblée constituante, directement élue par
le peuple sur la base du suffrage universel des ci
toyens adultes; je. suis d'autre part convaincu que .la
grande majorité de la population duSamoa-Occ1dental
sait véritablement très peu de chose au J3ujetdes.~
positioru: de la nouvelle constitution adoptée le 28 .OC-
tobre 1960. .

131. A la Quatrième Commission, l'amendenum,t de
br--âélégatlon de la République socmUste soviétique
de Biéloruàsie tendant a:. supprimer les· mots .sur
'la -base de cette constitution- a êtêmaJheureusement
rejeté. :Ma délégatlona voté en faveur de cet amende
ment parce qu'elle considérait comme peu OPPOrQ.1n
de II).ainten1rces motsâla .question 2du paragraphe 2
du dispo13it.f.f.

; ..
132. A lnona~s" l'Assemblée gênérale ne peut pas
obUger lapopu).a.t:1on du Samoa-Occidentalâ se pro
noncer sur un,e indépendance qUi serait fondé~,SDr1l11e
constltution adoptée' par la Convention constitution
nelle, comme Il· lu! .est dem.a.nd4 J.na1ntenant de le
faire au moyen d'unplêblscite.

133. Bien que l~on puJ.sse considérer comtn.e acquis
que lespopûJationsdu 8amœ-ocoidental nesfoppo.
seront pas a:. ce que oe pays devlenn6 un Etat :l:nds;.
pendantlelerja:nvl~r 1962, ellés pourraient cepen
dant ayoir Itbnpression.· par la question qU1leurest
posée daî1sle plébiscite, que .la constitution adoptée
le 28 octobre 1960 leur est en quelque sorte :lmposde,
et qutel1es .doivent, .conttne desè1'1fants, accepter
d'a,Yaler 'leur Judle de rlc:ln parce que leur D1êre leu:r
a ·promlstencontrêpartie,.que saint NicoJaedescen
dra1t mystérieusement par la che:mi'l1~epou.rydGposer
des·cadeaux et des jouets. .

lM. Atnsfque je l faidéjA ,dit. nOUS ~manderons
pour la.résolution des Totes distincts sur les mots du
deUXf.ême paragraphe du préambule Itahlsl que des
résolutions adoptées par ladite convention-' et. sur
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justifi6 que cesr6solutions soient soumiSes il l'As
semblée générale.

140. Je pense que l'Assemblée rendrait un juste
hommage à la population du samoa-OCcidental en
mentionnant la dêcisionprise parcell&oàci, non pas
dans· 11Dparagraphe du dispositif, mais· dans le
pr.6ambule de la résolution.

141. J'ai étG êtoDJld des déclarations durepl'êaantant
de l'Union soviétique lorsqu'il a parlé des 'divers
prêtexte-, si je l'ai bien compris., de la Nouvelle
Zélande. n faisait allusion,enparticulier, aux sugges
tions qui avaient été avancées en faveur d'un traité
d'amitié entre le samoa-ocoidental et la Nouvelle
Zélande. n est de fait que, 11'origfne, la population
du Samoa pensait qu'il serait opportuil, étant donné
son territoire relativement restreint 43t certaines
traditions qui la rapprochaient d'autres telrltoires de
cette partie du monde, de conclure avec la Nouvelle
Zélande un traité selon lequel ce pays, aprês l'indê
pendance du Samoa, aerait particuliêrement chargé
de la défense et des affaires êtrangêres du Samoa.

142. C'était l'une des idées qui avaient été avanc~es
au sujet dudéveloppem.entduprocessus ~onst1tutionnel

de ce payS, et que l'ex-premier ministre avait prê
sentêes, lors des discussions qui avaient eu lieu à
Wellington au dêbut de 1959, avant que la Mission de
visite, comprenant dCi's représentants de l'Inde, de la
France, du Royaum.e-Uni et de la Rêpublique arabe
unie, ne vienne au Samoa-Occidental. La. Mission de
visite a fait des commentaires sur le dêsir du samoa
Oocidental ·de conclure un traité d'amiti~ du genre
de celui qUi était propos~. La. Nou.velle-Z~lande n'a
exprim.ê aucunê opinion sur cette question jusqu'à
la prêsente session de l'Assemblée gênêrale.

143. ~ A ce moment, noUS avons bien précisé que le
vœu des populations du samoa-Occldental, vœu que
respecte entiêrementla Nouvelle-Zélande, ~taitd'ac
céder Aune indépendance totale,~r~serve etsans
limite, et que oe vœu excluaittoutepossibllitéd'adop
tion d'un traité entre le Samoa-Occidental et nous
mêmes avant la proclamation de l'indépendance. Dans
la recommandation en question figurant dans le docu
ment, on remarquera que toute question relative ft un
traitê d'amitié devra être examin~e après l'ind~
pendance, ne sera négoc1~equt4 ce moment-lA par
le nouveau gouvernement indépendant du samoa
Occidental. On remarque:ra en second lieu que tout
traltê ou accord de cette nature, dont le but essentiel
sera. de donner une forme pl'êcise aux: relations entre
les deux gouvernements, notamment en ce qui OGn-'
cet,le l'aide technique, admfnistrative et autre à four
nir par la Nouvelle-Z~lande - aide Umitêe l ces
objectifs - sera établi sur la use de l'ind~penda.nce '
et de la souverainét§ totales du 8amoa-occidental.

144. Je suiS donc surpris que le repl'êsentant de
l'Union soviét1queait su~ré que ce texte était'Yague
et imprêcis, et que, s'il s'était agi d'un territoire
africain ou d'une autre partie du monde. fi y aurait
eu de graves objections. L'Assemblée peut-elle sup
poser que les auteurs du projet de r~solution, parmi
lesquels on trouve la Fêdêration de Malaisie, le
Ghana, l'Inde, l'Irak, le Soudan, la Rêpubliquè arabe
unie, ltrran et la Nigérla, auraient êté disposés!
accepter deS compromis sur les principes et Aad
mettl-e autre chose qu'une indêpendance totale et
inconditionnelle du samoa-occidenta.l?

Assemblée générale -Quinzi~nle session - Séances plénières--'...., ----_......._-
ceuxdèla quest1<m.2 du pa:ragraphe 2 du disPOSit1:f
1tau.l" la base de cette constitution1t•

1,35.' Lorsque le projet de résolution sera UliS aux
voix, ma délégation votera conformément aux expli
catiol1$que je viens de donner.

~ Boland (Irlande) reprend la présidenoe.

136. M. SHANAHAN (Nouvelle-Zélande) [traduit de
l'anglais]: Je regrette de devoir m.'opposer il la pro
pOSition, faite tout d'abord par le représentant de
l'Uhion Soviétique, et appuyée par le représentant de
la Birmanie, qui tend il demander un vote distinct sur
des membres de phrase ~ projet de résolution con
tenu dans le docum.ent A/4663. C'estavecune certaine
hésitation que je m'oppose a. cette,proposition. Je suis
néanmoins obligé de le faire parce que ce projet de
résolution constitue un compron:Us quia été élaboré
avec beaucoup de soin,aprêsdiscussicmentre certains
de ses auteurs et le Premier Ministre du samoa
Occidental qui était présentaux débats de la Quatr1ême
Commission et a quitté New York hier soir seulement
pour retourner dans son pays. Le Premier Ministre,
je tiens il bien le faire remarquer, était opposé il
l'origine il l'idée d'organiser un référendum ou un
plébiscite dans son payS. Je n'ai pas l'intention d'ex
poser ici en détail les raisons de son opposition;
maiS en résumê elle provenait du fait qu'a. son avis
les populations du Territoire éprouvaient un désir si
manifeste d'obtenir la souveraineté ,et l'in.dêpendance
totales à la fin du systême de tutelle qu'fi n'était pas
nécessaire, et êtait même superflu. de le~ poser
la question. MaiS, d'autre part, recOnnaissant la force
de la position de l'ONU en cette matiêre, il s'est d6
cidé !. accepter le référendwn et notamment les deux
questions qui avaient été êtablies Acet effet.

137. J'ajouterai que la résolution a dêjà été, en fait,
communiquée au Gouvernement du .Samoa-oooidental,'
qui, je crois, s'est montré satisfait du compromis
auquel estarrivêe la Commission, compromis qui,
nous l'espérons. sera acceptê par l'Assemblée gênê-
raie à cette session. .

138. J'avoue avoir été quelque peu surpris par
quelques-uns des arguments a~cés cetaprês-midi
en faveur d'un vote distinct, notamment par ceux du
représentant de l'Union soviétique. Je pense qu'fi y a
peu~e un malentendu quant ft la véritable signifi.
cation des mots que l'on trouve au deuxiême para
graphe du préambule 'ainsi que des résolutions adop
tées par ladite Convention-, c'est-4-d!re la Convention
con,stitutionnelle du Samœ-OccidentaL

139. Ces résolutions ne sont que des recommanda
tions faites aux autorités du samoa. La plupart d'entre
elles ne· seront rendues exécutoires que lorsque le
Bamoa-Oocidental sera devenu indépendant. Elles sont
cepèndant importantes parce qu'elles illustrent le
processus de développement et d'indépendance auquel
on assiste au samoa-Occidental, et nous avons pensé
qu'il était juste de les porter â la .èonnalssapce de
l'ONU, â la demande d'ailleurs des autoritês du
sam.oa. Ces résolutions ont trait en fait à un ou deux
points partieuliêrement intêreSsants et importants
pour .le Samoa. points auxquels le Conseil de tutelle
et la· Quatr!ême Commission ont aocordé un, intérêt
tout particulier lors de l'examen consacriprécêdem
ment il ces questions. Les deux points a~qu.els je
pense nota:mm.entsgnt d'une part les titres de pro
priété et un élément de ca:ractêre plut&t tecbnique se
rapportant au col1êge électoral. n semble tout ft fait
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145. VoUA pour le premier point, c'est-l-dil"e la accepter, pr6alablement certains traités ou certaines
rê.renoe. dans le prCSambule, au membre de phrase conventions.
$11l" lequel ~s dêlêgatlons de l'Union soviêtique et de
la. BirInanieont demandé un votes6paré. Je me 151. Le PRESIDENT ]traduit de l'anglaiâ): Si per-
bornerai A r.épêter que ces mots ont l'importance ' sonne. ne demande. la parole, nous aUonsprQOéder
que 'j'ai indiquêe, qu'ils ont leur place dans cette au. vote sur le projet de résolution. n a été proposé
partie du projet de résolution et que,pour des raisQllS que deux membres de phrase du projet de résolution
de . courtoisie envers la population du samoa.. soient mis aux volx. séparément. Une tlélégation.s'est
Occidental, raisons que j'ai indiquées, ils doivent opposée l cette motion faite .en venu. de l'a~cle 91
être maintenus. Bien qu.'ils ne soient pas dans le dis- du rêglement intérieur. .
positif, Us ont un certain effet de persuasion qui est 152important. . • Si personne .. ne de~de A..parler pour ou

contre cette motion, je .suggère de 1& mettre i:mm&-
146. Examfnons maintenant la seconde proposition, dJatement aux voix. Je mets donQ aux volx. la motion
qui se rapporte aux qu.estions lposer lors du pl6- du reprêsentant de IttTnica sovlêtlqu.e, appu'yée par le

.biscite.On nous propose de supprimer les mots .sur repr6sentant de laJ.3irinanie. tendant Ace qu'un vote
la base de' cette constitutionw qui figurent dans la séparé ait Ueu.sur (esJnots du deuxième paragraphe
question .2. Nous nOllS opposons l oette denumde dU 'préambule -ab.lSi que des 'résolutioris .adoptées
parce qu'il s'agit d'un élêment essentiel du compro- par ladite Convent!Ol,'" et sur les mots dupnoa.graphe2
mis obtenu lIa suite denêgociations entre le Premier du dfspositif "sur la .h'lse de cette constitution".
Ministre du samoa-OCcidental et les auteurs mêmes Par 45 voix oontre 20, aveo 18 abstentions, la ma-
du projet de résolution. Le Premier Ministre'n'estI- .
mait pas, je le répète, qu'tmplébiscite était néoas- tion est rejetée.
saire, mais il pensait que, s'il doit y avoir un plé- 153. Le PRESmENT(traduit. de l'anglais): L'As-
biscite, il Y a évidemment un lien direct et logique semblêe va maintenant votaI- SU1" l'ensemble du p:rojet
entre la question de l'indépendance et eelle de la de résolution proposé par la Quatrième CommlS$ion,
constitution qui a été prépar6e. J~ suis·sQr que l'As- qui figure dans le document A/4663.
semblêe ne voudrait pas envisager la situation nlo-
gique et pênible qui résulterait du fait que, si ~ Par 81 voix contre zéro, .aveo 10 abstentions, le
seule question 4e l'indépenêfanoeétait posée, sans projet d.e ·résolution.esttldopté.

mmaenis'ti~CIddee laconsconstitutltitution, .il Yaurait indêpendance, l
d
64:"'II.Le .ttePRE~mENT (traduit de . l'anglais): Ayant· .~,..

~~ on. a .oJ:'1oÇI cer"solution, l'Assemblêe'doit maintenant
147. Pour les raisons que je viens d'indiquer, j'es- nommer un Commissaire des Nations Unies au plé
père que l'Assemblée comprendra qu'il est important biscite,. ainsi qu'~/ est prévu au paragraphe 4 du
de IItaintenir .dansson intégraUtê le texte de la r~so- dispositif. Dans le paragraphe .10 de san rapport, la
lutionqui, je le r~pête. estlerésultatd'im comproJJ1ls Quatrième Commis.sicn mentionne qu'eUe a décidé
délicat que le Prémier Ministre du samœ-Occldental pa:r acclamatlcm, de'· recommander la nomination. tfu.
avait. accepté, non sans hésitation tout d'abord, dans M~ NajmuddineRifai, de la. RêpUblique arabe unie,
son désir de coopêrer pleinement avec l'Assemblée comme Commissaire des Nations Unies au plé-
générale. Le texte ayant donc é~ acceptê par' le bisoite pOUl'" le Samœ-OcoidenJal.
Gouvernement du Samoa-occidental, j'es~'êre qu'il 155. S'il n'y a pas d'objection. je considérerai que
sera maintenu par l'Assemblée. l'Assemblée approuve cette recommandation.
148. CJest pourquoi je me vois, avec regret, dans 1/Assetnblée décldedenotmnerM. NajmuddineRifal
l'obligation de m'opposer l la motion prêsentée par (RépublIque arabe unle) Cotntnissaire: des Nations
les délégations de l'Union sovi6tique et de la Bir- Unies au plébisoite pour le Samoa-Occidental.
manie, confc:rmêment l l'artiole 91 du règlement
intérieur, selon lequel ces parties du projet de 156~ Le PRESIDENT (traduit de l'ap,g1a1s):Jetlens
rêsolution devraient être mis aux voix séparément. l iêliciter'M. lUfai de sanominationetde lac~ce
J'espère que l'Assemblêe appuiera la. dêlégation de que l'Assemblée générale a plaoéeen lui• .relÛi sou.--
la NOUTelle-Zêlande en s'opposant l la. motion de haite cordfalementtous le sucQês possibledanB sa
divisi~. tAche. Je donne maintenant la paroleAM. :RfJai.

149.M1ss BROOKS (LiWr~) [traduit de l'anglais]: 157. M... RIFAI(Bépubliquearabeuniè) [traduit de
Le reprêsentant du LibérJa lla Quatrième Commis- l'anglais]: Je remercie beaucoup le Président des
sion a appuyé les amendements tendant Asupprime:r mots aimables par lesquels il a annonoê manom:lna.-
les mots du deuxiême paragraphe du préambule Uon. n mtest difficile, en vérité, detrou:ver les
-ainsi que des résolutions adoptées par ladite Con- m~ts exacts pour exprlm,er mes· .:remerCiements·. et
ventiontt et les mots de la question 2 du paragraphe 2 pour dire combien je sUis reconnaissant de la grande
du dispositif -surJa base de cette constitution". confiance qu.e l'Assemblêe gênérale a placée en moi

en m'êUsant aux fonctions de C07am1issaire des
150. Je ne me propose pas de revenir sur les raisons· Nations Unies au plébiscite pour le Samœ.-Occidental.
qui ont motivê la dêcision que nous avons prise Ala
Quatrième Commission. Je dirai seulement que la 158. .Je considère.cetteexp:ressitJfide confiance
dêlégation du Libéria ne veut paS souscrire l un unanime de ItAssemblée comme un grandhommage au
principe qui, l l'avenir, pourrait être invoqué danS '1"31e que mon pays a toujours jouêen dêfendant là
des cas plus douteux. NoUS devons penser Al'avenir cause de l'ind~pendance de tous lespeuple$dumonde,
lorsque nous élaborons, dans cette assembl6e, des et comme la reconnaissance de sa contributionlla
principes qui doivent s'appUquer par la SUite à réalisation de leurs· inté1'êts légitimes et de leurs
a'autres cas. Nous ne voulons pas que les populations aspirations nationales. '
des territoires non autonomes aientle sentiment qu.e, 159. Je pourrais encl):re'ajouter·! ce propos que je
comme condition! leur indépendance, elles doivent' n'épargnerai aUoun. effort dans l'aooompUsS8.D1ent de
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MeS'uresdestinées à prom'ouvolf parmi les. ieunes !esldées
de paix, de respect mutuel et de compréhension entre les
peuptes.

RAPPORT DE LATROISIEME COMMlSSION (A/466B)

Mlle l:J.'aPtpton (Nouvelle-ZfSla.nde). rapporte.ut' de la
Trolsiètlle Commission, présente Jes rapports de cette
commi~~sion (AI46~6, A/466'l et A/46~8) et ajoute
ce qui suit.

165. Mlle HAMPTON (Nouvelle-Zê].ande) [Rapporteur
de la Troisième Commission] (traduit de l'anglais):
En J:'8.ison de son ordre dujourtrèa chargê cette annêe
et du nombre de séances q,u'eUe a dt consacrer à
d'autres points, la Troisième Commission n'a pu
examiner. quant au fond, ni le projet de déclaration
sur la liberté de l'information, ni. le projet de décla
ration sur le droit d'asUe. C'est pQurquo1.1es projets
de J:'ésolution. presentés sur ces deux sujets sont le
rêsultat de brèves dis.cussions de procêdure, et la
Troisième Commission suggère que cesdèuxquestions
soient exatninées à la seizième session de l'Assem
bIGe g6n6rale.
166. Au sein de la Troisième Commission, de nom.
breuses d61égations ont dêclar6 combien elles appré
ciaient l'initiative priSe par la délégation de la
Ronmanie qui, au nom de son gouvernement, a de
mandé l'inScription du point 76 de l'ordre du jour.
La Troisième Commission s'est accordée a. recon
naftre qu'il était souhaitable que la jeunesse soit
êleffle dans un esprit de paix, de respect mutuel et
de compr6hension entre les peuples. Diverses.:m.e
sures visant il atteindre ces objectif§ ontêté diScutées
en même temps que celles quepoju-raient prendre
l'ONU,. les :Institutions spêcialisées, les Etats
Mempres, les :Institutions gouvernementales et non
gouvernementales en vue de promouvoir de telles
idées.. Le projet de résolution dont l'Assemblée est
maintenant saisie fait m.ention de telles mesures et
demande notamment au Conseil êconomique et social
de faire rapport â l'Assemblée générale sur les
résultats de l'étude à Iaquelle 11 procédera sur cette
question.

167. J'ai l'honneur de recommander ll'Assemblée
gênérale les projets de résolution présentés parla
Troisième Commissionda.ns ces trois rapports. Les
deux projets de résolution .relatifs aux projets de
déclarations ont été approuvés a. l'unaninûtê par la
Commission et le projet de résolution concernant les
:m.eSures destf.n&s.l promouvoir pal."IJli les jeunes
les idées de paix; de respect mutuel et de compre
hension ent..~e le$ peuples a é1:6 adoptê parla, Troi
siè:m.e Commission par 58 voix contre zéro~ avec une
abstention. .... .

16B. Le. PRESIDENT (tradUit de l*angJais): Unrepr~
sentant dêsire""t-il prendre la paroleausujetduprojet
de r6so1ution contenu dans ledocumentA/4666,re.latif
au projet de dêclaratlonsur la liberté de lJinformation?

169. Ce projet de risolutiona étéadoptê1 l'unanimitê
par la Troisième Commission. S'il n'y a pas d'objec
tion, puis-je· considérer.qutil est égalementadopté par .
l'Assemblêe gênêrale?

Le pt'()jet de rfSsolutlon.es t adoptd.

170" . Le PRESIDENT (traduit .de l'anglais): Un
membre de l'Assembl~e df5sire-t-llinterveDir au su-

161. Avant de conclure, je voudrai$ re:m.ercier tous
mes collègues, et, en particulier, ceux qui m'ont
appuyé etrecommandê chaleureusement a. la
Quatrième Commission. Je veux leur dire combien
je leur suis rGcoD:Qaissant de la sfncéritê de leur
appui.

162. Je voudrais aussi expJ.imermes re:m.ercie:m.ents
ll'Autorité admjnfstrante, ~ NouveUe-Z6lande,a:lnsi
qu'laon représentant.a. la Quatrième Commission et
il l'Assembléegén6rale,. M. Sbanahan. Je tiens. de
même il reJnercier M ... Paul Edmonds, repr6sentant
de la Nouvelle...Zélande il la Quatrième Commission
pour les mots aimables qu'fi :m.'a adress6s, au nom
de Son pays, lorsque j'ai êtê choisi. pour ce poste.

163. Je compte sur l'aide du Gouvernement de la
Nouvelle-Zêlande et sur sa collaboration Pour mener
l bien la t!che importante pœr .laquelle j'ai6té choisi
aujourd'hui. .

164. LePRESmENT (traduit de Vanglais): Je me
permets de vous faire savoir qu~ la dé16ga.tion du
GuatemalaDl'a denumM d'atWoncer que, si elle avait
êtê présente au moment du vote sur le projet de
r~solutlon VI du pohlt intitl:ll6 "Question du Sud-Ouest
africain-, elle se serait prononcle-'en faveur' de ce
projet contenu dans le docum.ent A/4643.

la t!chepour laquelle vous m.avez choisi, esJ)êrant POINT 76 DE L'ORO RE DU JOU R"
ainSi justifier votre grande confiance.

160. Je connais dAjil le Bamoa.--Occidental, .car j'ai
eu l'occasion de Visiter ce beau pays en1953, lorsque
j'êtais:m.embre de la MiSsion de .visite des Nations
Unies dans les territoires sous tutelle du Pacifique.
A cette occasion, j'ai appris l adm.irer les grandes
qua.litês de son peuple et, envêrit6, j'ai 6tê pris
par son charme et ses dispositions amicales. Je dois
aVOIler q;ue je ~.rde,encore les souvenirs les plus
doux: de.cette "dsite. Ce Sentiment.-j'en suis sOr, me
sera ~/S ~~écleux et m'aidera infiniment dans l'ae
complisEl~mentde l'bnportante fâche de contrale que
je.dois ·assumer, au nom de l'ONU, pour le futur
plêbiscite dans ce territoire sOUS tutelle; il me donne
la confiance et l'assurance que j'obtiendrai la coopé
ration et IacoJ:l1prêhension sans réserve qui sont in
dispensables l la nùSe en œuvre adf5quate de la
rf5so1ution de l'Assemblf5e générale.

Déci,sion concernant la procédure

ConformfSment à l'article ~8 du règlementintfSrieur.
il' est dfScldfS de ne pas engager la discusslon sur les
:rapports de la Troisième Commission.

POINT 36DE L'ORDRE DU JOUR

Prolet de déclaration sur Jo liberté de l'information

BAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION(AI4:666)

POINT 82 DEL'ORD RE DU JOU R

PICiet de déclaratJon sur le droit d'asile
-----_._._--_.--'- ._-

RAPPORT DE LA TROlSIEME COMMlSSION (A/4667)

· ·1484 Assemblée générale - Quinzi~me session- Séances pléni~res



954ême séance - 18 décembre 1960 1485

jet du projet de résolution contenu .dans le docu
ment A/4667. relatif au projet de dêclaration sur le
droit d'asile?

171. Ce projet de résolution a été recommandé a.
ItUl)..QJliD1ité par la Troisième Commission. S'il n'y a
pas d'objection, je considérerai qu'il est de même
approuvé par UAssemblée générale.

Le projet de r4so1ution est adopttS.

172. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Un
membre de l'Assemblée désire-~i1 expliquer son

Llttlo in OoN.

vote sur le projet de' résolution recoi:nmandépar la
TroijJiême Commission dans le docum.ent A/46G8,
concernant les mesures destinées l promouvoirparmi
les jeunes les idées de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les· peuples? Si personne ne
désire prend1"e la parole, je mettraiaœvoix ce projet
de résolution. . ... .

Par 85 voix contre zéro, le projet de résolution est
adopté.

La séanoe es t levée à 1" b 45.

77002-october 1961-875




